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Le livre et la lecture dans les prisons frangaises. 1814-1848 / Frangois Vignale. 

RESUME : La premiere moitie du XlXeme siecle a vu la mise en place 
dlnitiatives philanthropiques concernant les prisons. L'un des instruments de 
cette politique est la promotion du livre et de la lecture comme moyen de 
regeneration. Des discours ont ete tenus ; il y a eu des realisations grace a un 
personnel remarquable. 

DESCRIPTEURS : Prisons - Philanthropie -- Instruction - France - 1800-1899 

ABSTRACT : The first half of the 19th century has seen the setting up of 
philanthropic initiatives regarding prisons. Books and reading as a way of 
regeneration were some of the means of promoting this policy. Some 
speeches were made ; some realizations were carried out thanks to 
remarkable men. 

KEYWORDS : Prison -- Philanthropy -- Education -- France -- 1800-1899 
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Introduction. 
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Au depart de cette demarche, il y a plusieurs raisons assez 

differentes. Ce n'est pas la premiere fois que nous nous interessons aux 

questions penitentaires au XlXeme. Nous avons trouve la une matiere 

interessante et qui, qui plus est, occupe encore une place relativement 

marginale dans le champ de la recherche historique. Lorsque s'est posee la 

question d'une continuation de cette demarche dans le cadre du DEA de 

Sciences de 1'lnformation et de la Communication habilite par 1'ENSSIB, il ne 

nous a pas falu tres longtemps pour nous determiner. Simplement, par rapport 

a nos travaux anterieurs, nous avons fait avancer notre reflexion dans d'autres 

directions. 

Ainsi, nous n'avons pas choisi de faire une monographie d'un 

etablissement penitentiaire, ce qui avait ete 1'objet de nos recherches 

passees. De toutes fagons, ce type d'entreprise n'aurait guere cadre avec 

1'intitule et le contenu des recherches en cours dans le groupe dans lequel 

nous avons pris place. II nous fallait absolument depasser ce que nous avions 

fait jusque la. Le probleme du livre et de la lecture dans la premiere partie du 

XlXeme siecle nous a paru ainsi particulierement approprie. 

Nous avions pense au depart travailler sur les prisons du Rhone. 

Malheureusement, cela n'a pas ete possible, tout au moins dans les limites 

d'un DEA. En effet, la serie Y des Archives Departementales du Rhone qui 

aurait du constituer le terreau de notre demarche n'etant pas classee, il etait 

hors de question que nous nous lancions dans un travail prealable 

d'archiviste. En outre, selon les dires du Conservateur, il n'etait pas a priori 

evident que nous trouvions la une matiere suffisante. 

II nous falla.it donc elargir notre propos. Aussi avons-nous pris le 

parti de travailler sur les problemes du livre et de la lecture dans 1'ensemble 
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du pays, c'est-a-dire generaliser peut-etre au risque de diluer. II s'agit la, a 

notre connaissance, d'un sujet entierement neuf avec les limites que ce genre 

d'exercice suppose. 

Le XlXeme siecle dans son ensemble est marque par un certain 

nombre dlnitiatives visant, dans bien des domaines, a creer les cadres d'une 

societe plus homogene. Ces initiatives se sont developpees sur des terrains 

tres diversifies comme 1'hopital, la caserne, 1'usine ou la prison. La tourmente 

revolutionnaire et 1'Empire ont profondement fait reflechir les uns et les autres. 

Souvent leurs reflexions respectives ont abouti a une conclusion commune : 

l'une des origines des troubles est liee a une contradiction entre 1'importance 

d'une masse de gens plonges dans la misere, 1'analphabetisme et la 

delinquance et une elite qui n'a pas toujours fait attention a ce qui se passait 

autour d'elle. Pour ne pas voir de pareils evenements se reproduire, il faut a 

tout prix reintegrer ces hommes et ces femmes dans la societe. Ceci se revele 

d'autant plus necessaire qu'il faut egalement voir dans cette politique un 

prealable au developpement economique. 

Dans cette optique, la prison jouit d'une position pour le moins 

particuliere. Dans le parcours d'un individu, l'emprisonnement peut etre 

considere comme un echec synonyme d'inadaptation aux regles de la societe 

dans laquelle il evolue. Sa principale specificite est d'etre un milieu en theorie 

clos, isole du monde exterieur, de ses tentations et de ses contradictions. 

C'est donc un terrain ideal pour la regeneration des corps et des ames, un 

endroit ou les hommes sont a priori plus maleables qu'ailleurs. 

Reste maintenant a determiner la place du livre et de la lecture 

dans ce processus. En fait, il faut elargir le propos. La promotion du livre et de 

la lecture dans les prisons passe, en realite, par la politique educative mise en 
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place dans les etablissements penitentiaires. Elle ne saurait se comprendre ni 

meme exister sans cette condition. Seulement, 1'instruction n'est pas le seul 

moyen de rehabilitation des detenus. Le travail est egalement un aspect 

important de cette politique. Cependant, il va sans dire que notre etude sera 

centree sur la construction de 1'usage lecture. Neanmoins, il est indispensable 

que nous mettions en relation la plupart de ces notions. 

Le simple fait que nous considerions la lecture comme une 

composante de la politique educative telle qu'elle est pratiquee dans les 

prisons nous a amene a nous interesser a d'autres aspects de la politique 

sociale du temps. Ainsi, il nous aurait paru difficile d'occulter ce qui a pu etre 

fait dans le milieu libre dans le domaine de 1'education populaire tant tout ceci 

semble concourir au meme objectif, tant les acteurs parfois se confondaient. 

La chronologie de notre travail necessite quelques 

eclaircissements. La date de 1815 marque une rupture a bien des points de 

vue. La chute - definitive - de l'Empire est certes importante mais c'est aussi 

cette annee-la que les premieres grandes initiatives philanthropiques voient le 

jour avec la creation de la Societe pour 1'instruction elementaire. La Societe 

royale pour 1'amelioration des prisons nait en 1819. C'est pour nous un 

moment tres important. En effet, cette institution est la premiere a vraiment se 

pencher sur les multiples problemes que rencontraient les prisons, y compris 

dans leurs aspects educatifs. Les preoccupations philanthropiques perdurent 

jusqu'aux Trois-Glorieuses. Un nouvel elan est donne par la Monarchie de 

Juillet. C'est peu dire que 1'idee philanthropique a evolue, tout comme 

d'ailleurs les conceptions de la prison. Tout devient beaucoup plus reflechi 

sous 1'impulsion d'hommes nouveaux comme Alexis de Tocqueville et 

Charles Lucas, par exemple. II ne s'agit plus simplement d'etre anime des 

meilleurs intentions mais egalement de songer aux effets pratiques de ce que 
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l'on entreprend. L'heure n'est plus a la philanthropie beate mais bien a la 

sauvegarde de l'ordre public. Enfin, 1'annee 1848 constitue un nouveau 

tournant. Bien sur il y a eu la chute de la monarchie mais aussi la fin d'une 

evolution de l'idee penitentiaire - avec la loi de 1844 - et donc, par voie de 

consequence, de 1'idee philanthropique. Ainsi, c'est a ce moment que se met 

en place le systeme penitentiaire qui a subsiste peu ou prou jusqu'a nous. 

Dans ces conditions, il nous parait necessaire d'insister sur la 

fagon dont le livre et la lecture ont fait leur place dans le monde des prisons de 

la Restauration et de la Monarchie de Juillet, de voir egalement la nature de 

leurs relations avec Cidee philanthropique dans son ensemble et, enfin, de se 

pencher sur les hommes qui ont participe a ce mouvement. Tout ceci nous 

permettra d'apprecier la continuite de ces idees tout au long de la periode. 

Nous ne nous etendrons pas trop sur la methodologie que nous 

avons employe pour mener a bien ce travail. Le fait est que nous avons ete 

surtout tributaire d'une documentation pas toujours parvenue jusqu'a nous ou, 

plus simplement deficiente. Ceci nous a contraint a peut-etre sous-estimer 

certains aspects, en particulier en ce qui concerne l'etude du personnel 

philanthrope de la Monarchie de Juillet En fait, il nous faut surtout insister sur 

les differentes categories d'etablissements penitentiaires. II y a trois principaux 

types de prisons: les maisons d'arret et de correction, destinees a accueillir ies 

detenus en attente de jugement ou condamnes a des courtes peines, elles 

sont gerees par les departements ; les maisons centrales de detention, place 

sous la responsabilite de 1'Etat , elles regoivent les condamnes a de longues 

peines ; les etablissements d'education correctionnels prevus pour les jeunes 

detenus, ils sont parfois concedes a des institutions charitables. Nous avons 

juge preferable de ne pas operer de distinction entre ces differents types, et ce 

pour une raison simple, les problemes rencontres sont en fait partout 
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memes. De meme, nous avons confondu les jeunes detenus (moins de 16 

ans) et les adultes. La raison est simple, cette distinction toute theorique 

n'existe que tres rarement dans les prisons du royaume. 

Nous avons organise notre etude autour de trois themes 

differents. Le discours tenu a propos du livre et de la lecture tout au long de la 

periode a connu bien des evolutions ; il nous paraissait donc necessaire de 

Tevoquer. Bien evidemment, tout n'a pas ete fait que de paroles, il y a eu en 

particulier un certain nombre d'actions concretes. Ceci fera l'objet de notre 

deuxieme partie. Enfin, nous avons choisi - pousse par les sources dont nous 

disposions - de nous interesser au personnel philanthrope du debut de la 

Restauration, en essayant de bien montrer 1'enracinement des idees 

philanthropes parmi les elites. 

Nous ne saurions terminer cette introduction sans sacrifier au 

rituel exercice des remerciements. Notre reconnaissance s'adresse en 

premier lieu a Dominique Varry qui nous a constamment accompagne dans 

nos recherches, a Jean-Yves Mollier qui a su nous ouvrir les portes des 

etudes penitentiaires et enfin a mes camarades d'infortune qui nous ont 

constamment soutenu. 
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Premiere partie. 

Les exoressions d'un discours. 
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Le contexte. 

Uimpression dominante, lorsqu'on commence a aborder le 

probleme du livre et de la lecture dans les prisons frangaises au debut du 

XlXeme siecle, c'est la part relativement marginale qu'il occupe dans le 

discours general sur les problemes d'ordre penitentiaire. 

En fait, rechercher des indications portant uniquement sur ce 

theme precis revient en quelque sorte a chercher une aiguille dans une botte 

de foin I On ne trouve en effet - a notre connaissance - aucun ouvrage 

concernant directement cette question dans une bibliographie penitentiaire 

pourtant abondante a Pepoque. 

C'est que le probleme de la lecture est a relier a celui de 

1'instruction des detenus en general. Cest par ce biais que l'on arrive a 

1'apprehender. 

Le deuxieme aspect que nous souhaitons remarquer, c'est la 

part relativement marginale qu'occupe l'education dans ce meme discours. 

En fait, ce qui preoccupe les theoriciens de la science penitentiaire, ce sont 

les problemes lies au travail et a la sauvegarde de 1'ordre public. Comme 

nous pourrons le voir un peu plus loin, ces deux notions entrent plus ou moins 

directement en conflit avec la pratique de la lecture en prison. Si le travail tient 

une place si preponderante, c'est qull est aux yeux de bien des acteurs du 

debat, la principale cle de la reussite de la rehabilitation des detenus pendant 

leur emprisonnement par les vertus qu'il est sense inculquer aux pauvres 

heres qui peuplent les prisons. 
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C'est parce qu'il est egalement un moyen de financer la politique 

penitentiaire des differents gouvernements par le prelevement opere sur le 

salaire pergu par les prisonniers. II faut en effet bien avoir a l'esprit qu'une 

prison est un etablissement qui coute parfois tres cher tant pour ce qui est de 

1'entretien que pour ce qui est du fonctionnement. Ainsi, le prelevement sur la 

"masse" pouvait atteindre des niveaux importants1. 

En realite, le probleme du livre et de la lecture en milieu 

penitentiaire se trouve etre partie integrante d'une problematique beaucoup 

plus etendue : celle du deficit educatif des classes defavorisees comme 

facteur dlnsecurite et de criminalite. 

II est vrai que la lecture des statistiques de 1'epoque offre un 

apergu saisissant de la situation. Nous utiliserons ici le Compte general de 

radministration de la Justice criminelle (C.G.A.J.C.), source capitale mais a 

manier avec un certain nombre de precautions2. Parmi celles-ci, il faut 

souligner que ces donnees ne signifient rien en propre. II s'agit en effet de 

donnees quantitatives croisees avec des donnees qualitatives. II n'y a donc 

pas a proprement parler de correspondance entre elles. Leur valeur reside 

essentiellement dans leur portee psychologique aupres des elites ainsi que 

de la bourgeoisie. Les deux tableaux que nous faisons figurer ici font etat 

d'une certaine surrepresentation des illettres dans la population criminelle. II 

n'y a donc qu'un petit pas a franchir pour conclure que les illettres constituent 

une population criminogene, facteur d'une instabilite que bourgeois et 

aristocrates de la Restauration ne peuvent supporter. 

1 Tres souvent un tiers du salaire du detenu est retenu a la source par 1'administration a titre de 

"frais de sejour". 
2 Surce sujet, voir Jacques-Guy Petit, Ces peines obscures. Fayard, 1990. pp. 261-264. 



Condition Intellectuelle des accuses (en %) 

Completement illettres 
Sachant lire et ecrire 
Ayant regu une instruction superieure 

Nature des accusations 

Infanticide 
Empoisonnement 
Coups et blessures 
Viols et attentats - sur enfants 
a 1a pudeur - sur adultes 
Assassinats 
Meurtres 
Parricides 
Coups a ascendants 

1826-1830 

6 1  
37 

2 

1831-1835 

58 
39 

3 

1836-1840 

57 
40 

3 

1841-1845 

52 
45 
3 

1846-185 

51 
46 
3 

% d'i 1 lettres 
1826-1830 1841-1850 

87 79 
58 59 
55 51 
56 42 
55 52 
56 47 
57 46 
43 48 
53 43 
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Malgre toutes ces precautions, on ne peut nier une certaine 

connexion entre ces deux notions. Ce que met en evidence fort justement 

Alexis de Tocqueviile. 

"Uignorance des classes pauvres est encore une source de crimes ; 

on pourrait donc par l'instruction donnee avec mesure prevenir un 

grand nombre de delits."3 

On sent bien qu'en fait le climat de 1'epoque est marque par la crainte 

symbolisee par 1'association "classes laborieuses-classes dangereuses". II est 

remarquable de voir que loin de se calfeutrer chez soi et d'oublier les 

malheurs du monde alentours, les elites de l'epoque ont decide de se battre 

contre cette situation. La prison, point d'echouage ultime d'une existence 

difficile, se trouve donc etre l'une des composantes d'une tentative de 

renovation de la societe. Nous ne nous etendrons pas pas sur les 

nombreuses initiatives ayant eu lieu a 1'epoque dans ce domaine. Tout juste 

nous bornerons nous a rappeler la loi Guizot de 1833 portant obligation pour 

chaque commune de mettre a disposition un local appele a servir d'ecole. 

Ce mouvement general se caracterise par exemple par 

1'application des methodes d'enseignement mutuel sous la Restauration aux 

casernes et aux prisons, tout comme celle du panoptisme - principe fondateur 

de la nouvelle architecture penitentiaire - aux usines, casernes, ecoles, 

hopitaux et prisons. On pourrait ainsi dire que la periode est placee sous le 

signe de la creation d'un nouveau type d'homme qui serait en permanence 

canalise, surveille. Malgre tout, on ne peut en aucun cas conclure que cette 

politique ne se place pas sous le signe d'un certain ideal, celui de la 

3 Alexis de Tocqueville. Ecrits sur le systeme penitentiaire en France et a I'etranger. Ed. par 

M. Perrot. Gallimard, 1984. vol. 1, p. 53. 
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promotion d'un nouveau type d'homme. Celle-ci ne peut s'accomplir que dans 

une societe renovee. II ne s'agit toutefois pas de renverser 1'ordre etabli. Dans 

1'esprit des hommes attaches a l'idee de regeneration morale et sociale, 

heritiers de biens des principes des Lumieres, il n'y a nulle remise en cause 

de la fagon dont la societe est structuree. Ainsi Charles Lucas, Inspecteur 

General des prisons du royaume sous la Monarchie de Juillet, met-il 

frequemment en avant le concept d'organisation en la caracterisant comme 

suit. Elle nous "vient de Dieu qui nous a crees"d. Nulle volonte donc de 

remettre en cause Pordre divin non plus dans les paroles du baron de 

Gerando pronocees en 1815 a Toccasion de la seance inaugurale de la 

Societe pour l'instruction elementaire. 

"Linstructiori prise dans son vrai sens est cette portion de 

connaissances acquises necessaires a chaque individu pour 

remplir la place que lui a assigne la Providence dans 1'ordre social, 

pour acquitter la dette qu'en naissant il a contracte envers l'Etat et 

pour se preter a cette reciprocite de bienveillance et de service qui 

est le lien de la base de la societe. Llnstruction aura donc pour 

objet essentiel la connaissance de nos devoirs envers Dieu, 

envers la Patrie, nos parents et nos semblables."5 

Cependant, la philanthropie trouve bel et bien sa place dans ce 

discours. Apres 1'Empire, il n'est plus possible de continuer a vivre sur des 

bases anciennes. Pour mener a bien cette entreprise, il faut commencer par 

se preoccuper des classes defavorisees. De multiples initiatives ont lieu. On 

assiste, par exemple, a la creation de la Societe pour 1'instruction elementaire 

4 Charles Lucas. De la reforme des prisoris ou De la theorie de remprisonnement, de ses 

principes et de ses moyens, de ses conditionspratiques. Paris, 1836-1838. T.2, p. 3. 
5 Baron de Gerando cite par Noe Richter, Les bibliotheques populaires. Paris, Promodis / 

Cercle de la Librairie, 1978. p. 7. 
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en 1815 dont le but est de combattre 1'analphabetisme et 1'illettrisme. Malgre 

tout, il faut bien se garder de croire que c'est la seule maniere de voir les 

choses. En realite, le discours s'articule autour de deux notions a premiere 

vue incompatibles : la philanthropie et la sauvegarde de l'ordre public. 

Dans le cas precis de la prison, ces deux idees s'affinent. 

Charles Lucas distingue ainsi deux ecoles. Pour la premiere, 

'Temprisonnement se rattache a 1'esprit de la charite chretienne. Le systeme 

ne peut admettre que les voies de la douceur et de la persuasion". Pour la 

seconde, 'Temprisonnement est un chatiment prononce par la legislature et 

applique par le juge. C'est le principe de 1'intimidation"6. Tout le probleme de 

la theorie penitentiaire sera de trouver 1'equilibre. Ceci s'applique 

parfaitement au probleme du livre et de la lecture comme nous pourrons en 

juger un peu plus loin. 

Le premier discours philanthropiaue. 

A cote du travail qui reunit tous les suffrages pour ce qui est des 

moyens de parvenir a rehabiliter les detenus, 1'instruction semble etre 1'autre 

aspect privilegie afin de mener a bien cette entreprise. 

Tous les theoriciens du systeme penitentiaire insistent sur ce 

point, quelles que soient leurs appartenances philosophiques et politiques. 

Alexis de Tocqueville precise ainsi. 

"La raison et 1'experience nous indiquent que le travaii n'est pas le seul 

moyen qu'on ait de reformer moralement les detenus ; il en est un autre 

non moins efficace, c'est 1'instruction et l'education sagement distribuee 

6 Charles Lucas, op. cit., p. 91. 
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aux detenus"7. 

En fait, ce qui differe dans tous ces discours, ce sont les divers degres 

dlmplication de la lecture dans le processus general de regeneration morale 

des detenus, mais egalement la confiance qu'on peut lui accorder dans cette 

optique. 

II est interessant de remarquer que cet interet est etroitement lie a 

1'ambivalence de la notion de philanthropie. II parait necessaire d'insister sur 

ce point precis. 

"La philanthropie de la Restauration hesite entre deux objectifs. 

Le premier, traditionnel, cherohe d'abord a secourir l'humanite 

souffrante et la repression des abus dans les prisons peut faciliter, 

de surcroit, un certain amendement du detenu. Le second, plus 

ambitieux, mis en avant par Laborde et La Rochefoucauid, vise a 

faire du malheureux emprisonne un homme nouveau. Dans les 

deux cas, les moyens restent sensiblement les memes : etablir de 

justes reglements qui fassent respecter dans les prisons "les 

droits de rhomme emprisonne" ; isoler du vice ; donner de 

bonnes habitudes de discipline et d'ordre , occuper par un travail 

qui apprenne aussi les vertus de 1'epargne ; enseigner les 

preceptes de la morale et de la religion".8 

Tout au long de la periode, on tendra vers ce meme but, seules les modalites 

changeront. II nous faut egalement souligner que cette double vision se 

retrouve dans le contenu meme du projet penitentiaire avec, toutefois, une 

evolution chronologique plus marquee. Plus on avance dans le temps et plus 

on affine ses conceptions. Ceci est particulierement notable en ce qui 

concerne 1'architecture carcerale. A la chute du Premier Empire, il sont bien 

7 Alexis de Tocqueville, op. cit. t. 1, p. 59. 
8 Jacques-Guy Petit, op. cit, p. 186. 
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peu a se preoccuper du choix du meiileur type de batiment pouvant servir a 

accueillir des detenus. Uurgence est ailleurs. II faut commencer par ameliorer 

les conditions sanitaires de detention, de separer les detenus afin de lutter 

contre 1'homosexualite. Les preoccupations architecturales qui sont la 

resuitante de la mise au point d'un nouveau systeme d'emprisonnement -

1'isolement cellulaire - n'apparaissent que plus tard. On peut donc ainsi dire 

que les reformateurs du debut de la periode n'ont pas eu une vision aussi 

globale de la prison que leurs continuateurs qui, quant a eux, pensaient en 

termes de systeme. 

Dans la pratique, il convient de mettre 1'accent sur les problemes 

que pose l'organisation du travail en prison, essentiellement en ce qui 

concerne la mise en place de 1'instruction et donc, par voie de consequence, 

de la lecture. Alexis de Tocqueville commente ainsi sa visite de la prison de 

Poissy en septembre 1830. 

"Nous avons parle d'une ecole de douze enfants qui se tient 

dans la prison ; on sait que ces enfants apprennent seulement a 

lire et a ecrire ; leurs progres sont lents ; leur maftre, auquel nous 

demandions pourquoi ses eleves n'avangaient pas davantage, 

nous a repondu : « Que puis-je leur apprendre ? je n'ai qu'une 

heure par jour: le reste du temps appartient a l'entrepreneur. '9 

Difficile, donc, dans ces conditions dlmposer un exercice qui n'a aucune 

raison d'etre sur le plan economique parce qu'elle distrait une main d'ceuvre 

quasiment gratuite et, en outre, fort docile. La situation etait a peu de choses 

pres identique en 1819, en temoigne cet envoi du Prefet du Haut-Rhin au 

directeur de l'Administration communale et departementale de l'epoque, 

Frangois Guizot. 

9 Alexis de Tocqueville, op. cit, t.1, p. 62. 
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"Uentrepreneur de la Maison centrale de detention d'Ensisheim 

refuse de fournir du bois pour le chauffage de la salle ou se 

reunissent Ies jeunes condamnes pour recevoir l'instruction 

primaire et je ne trouve en effet dans le cahier des charges aucune 

condition qui lui impose 1'obligation de faire cette fourniture (...)• 

L'enseignement a ete momentanement interrompu."10 

Cependant, les theoriciens n'abandonnent jamais l'idee de 

promouvoir 1'instruction et le moyen privilegie de sa mise en application, la 

lecture. Leur opiniatrete est a la mesure des enjeux. "A l'ceuvre, car la 

therapeutique des souffrances du pauvre, ce n'est pas I'aumdne, c'est 

I'education d'abord, le credit ensuite, le travail toujours (...). Donc par amour 

pour vos freres, par respect pour les volontes du Christ ou par egoisme et pur 

instinct de conservation, prevenez ce malheur ! non pas avec quelques 

pieces d'or, des fourgons de pains ou des boulets, mais avec des livres, des 

charrues et des outils. Faites la paix avec le pauperisme et non la guerre, car 

la misere, devenue chronique, qui ne se guerit que par des remedes 

energiques, mais pacifiques ... L'aumdne peut a peine produire la 

convalescence d'un jour."11 

La place importante devolue a la 1'instruction dans les politiques 

de regeneration morale est maintenant etablie. II est grand temps de passer 

au discours sur le livre et la lecture proprement dit. II est interessant de 

remarquer que les conceptions des uns et des autres sont bien loin de 

baigner dans l'uniformite. La aussi, on peut distinguer une evolution des 

discours dans le temps. 

10 AN F16345B. 
11 R. Allier. Etudes sur le systeme penitentiaire, les societes de patronage. Paris, 1842. p. 29. 
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On peut vraiment dater 1'apparition de 1'instruction - et de la 

lecture - comme facteur de rehabilitation des detenus des debuts de la 

Restauration. On vient de sortir en quelque sorte de l'urgence, on peut a partir 

de ce moment la lancer un veritable plan de reforme dans les prisons. Les 

premiers discours portant sur la lecture datent - a notre connaissance - de 

l'annee 1819. Tout part d'une simple constatation : rien ne sert de mettre en 

place une politique educative pour les prisonniers alors que les materiaux 

devant servir de support n'existent pas ou si peu. 

"Quel que soit le zele des personnes qui se consacrent a la 

reformation, quelque soit la puissance de leur discours ou de leur 

exemple, ils ne reussiront quimparfaitement si, dans l'intervalle de 

leur instruction, les individus auxquels ils s'adressent n'ont aucun 

moyen de se rappeler leurs legons, de se fortifier par la lecture de 

leur preceptes (...). L'instruction elementaire et la lecture de bons 

livres qui en est la consequence, sont les seuls moyens de 

perpetuer les bonnes doctrines (...). L'homme qui ne sait ni lire ni 

ecrire est, en quelque sorte, piace dans une situation inferieure a 

celle des gens qui l'entourent."12 

Cette citation extraite d'un rapport du ministre de Flnterieur sur 1'instruction 

primaire des detenus, redige en 1819 montre bien la place ainsi que 1'enjeu 

de la lecture. Elle est un instrument, un outil de la politique educative, voire 

meme peut-etre son bras seculier. On peut considerer qu'il s'agit bien la de la 

premiere veritable prise de conscience publique des autorites en la matiere. II 

est, de meme, particulierement interessant de remarquer que ce texte fixe 

egalement les cadres de la lecture en prison et meme la nature des livres 

proposes aux detenus eux-memes. II n'est pas question que les ouvrages en 

question soient purement et simplement distrayants, sans contenu moral. Ils 

12 Duc Decazes cite par B. Appert. Bagnes, prisons et criminels. Paris, 1836. T. 4, p. 205. 
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doivent etre le moyen "d'aller a la racine du mal et de creer des generations 

nouvelles : 1'ignorance est la source premiere des vices et des crimes, elle fait 

des esclaves et des etres dangereux."13 

La premiere veritable reflexion sur la lecture est 1'ceuvre 

d'Etienne Danjou, avocat a Beauvais ; elle date de 1821. II est a noter que ce 

travail fut recompense la meme annee par la Societe royale pour 

l'amelioration des prisons qui prit en charge les frais d'impression et de 

diffusion de 1'ouvrage. Danjou se situe dans la droite ligne de la reflexion du 

duc Decazes. Ainsi, la lecture est la maniere ideale d'inculquer "presqu'a 

1'improviste des sentiments vertueux. Les prisonniers adultes sont des 

malades qu'il faut guerir malgre eux et auxquels il faut administrer, a leur insu, 

des remedes bienfaisants dont ils sentiront plus tard l'utilite."14 Pour rester 

dans le meme ordre d'idee, il precise : "les lectures seront composees de 

maniere a habituer les prisonniers au ton et aux principes de la saine 

morale." 15 II poursuit encore dans ce sens : " On ne peut gagner que par 

surprise ; les instructions et les livres qu'on leur donnera doivent etre 

composes dans ce sens."16 Le livre est donc congu comme un moyen 

d'aprivoiser le detenu, un moyen de lui inoculer, sans qu'il s'en rende compte, 

les bonnes manieres, en un mot de le conformer aux us et coutumes des 

groupes dominants de la societe. Les ouvrages en question se doivent, bien 

sur, d'etre suffisamment didactiques pour que les prisonniers aient eux-

memes Pimpression d'avoir decouvert ces douces et bonnes verites dont on 

attend qu'ils les respectent a la fin de leur detention. 

13 Discours du duc de Plaisance a la seance inaugurale de la Societe royale pour l'amelioration 

des prisons. 14 juin 1819. 
14 E. Danjou. Desprisons, de leur regime et des moyens de l'ameliorer. Paris, 1821. p. 262. 
15 ibidem, p. 264. 
16 ibid., p. 265. 
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Danjou poursuit en se penchant sur le probleme de l'education 

des jeunes detenus : "comme les hommes, les enfants se formeront a la 

lecture, dans un livre, compose expres pour eux et propre a les familiariser 

d'avance avec les grandes idees d'ordre social, qu'on devra s'efforcer de faire 

naitre en eux."17 Meme si 1'avocat distingue les enfants des adultes en ce qui 

concerne les ouvrages a lire, on se rend bien compte que les objectifs a 

atteindre restent identiques dans un cas comme dans 1'autre. On remarque 

egalement que 1'idee de regenerer les detenus - et par la meme les classes 

defavorisees - tend dans une seule et meme direction, les reintegrer dans les 

cadres de la societe telle qu'elle existe au debut du XlXeme siecle. Ce n'est 

donc pas aux groupes socialement et economiquement dominants de faire 

1'effort de changer quelque chose dans 1'organisation sociale du pays, mais 

aux reste de la societe de faire 1'effort de se conformer. Le discours 

philanthropique ne va donc absolument pas dans le sens d'une 

transformation de la societe. 

Seulement, il ne faut pas se meprendre sur la portee et la valeur 

de cette ideologie. Le simple fait de se preoccuper du sort des malheureux en 

abandonnant les methodes traditionnelles et plutot passives de soulagement 

des miseres - 1'aumone, par exemple - et en les remplagant par des methodes 

plus actives comme 1'apprentissage d'un metier par 1'intermediaire du travail 

obligatoire ou encore 1'acquisition d'un niveau scolaire minimum, on fait tout 

de meme un net progres. II n'y a peut-etre pas de transformation radicale de la 

societe, mais il y a, au moins, modification du sort des individus. En reduisant 

ainsi les contradictions existantes, on fait d'une pierre deux coups : d'une part, 

on reduit le taux de recidive en brisant la connection infernale entre misere et 

17 Ibid., p. 273. 
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delinquance et d'autre part, on assure un calme necessaire au 

developpement economique et commercial du pays. II ne faut egalement pas 

passer sous silence une crainte qui obsede bien souvent les contemporains, 

celle du retour d'une tourmente revolutionnaire. II faut tout faire pour ne pas 

repeter les errements du passe. Bien sur, il ne faut pas perdre de vue que ce 

discours est completement theorique et ne doit donc pas etre compris comme 

une description de la realite economique et sociale du pays. 

II reste, malgre tout, une impulsion et la mise sur pied d'une 

nouvelle politique d'intervention sociale dont on peut se demander si elle a 

reellement evolue dans ses fondements depuis. 

Danjou pose egalement le probleme de la realisation pratique 

des ouvrages a donner en lecture aux detenus. Dans une optique 

d'apprentissage "accompagne" des valeurs de la societe, il insiste sur la 

forme distrayante que devront revetir ces livres. 

"On congoit que, pour faire de cet ouvrage la lecture habitueile et 

presqu'unique des prisonniers, il faut qu'ils y trouvent un certain 

plaisir, et c'est une des grandes difficultes de cette entreprise. 

Comment rendre une lecture attachante, pour des hommes, 

presque tous ignorants, grossiers et pervers ? Ce n'est qu'a 1'aide 

d'une profonde connaissance du cceur et des dispositions 

secretes des prisonniers, que l'auteur parviendra, en piquant leur 

curiosite et en stimulant leur sensibilite, a les attacher a la lecture de 

ses pensees. II devra donc s'occuper, avec le plus grand soin, de 

repandre sur son iivre le genre d'agrement dont il est susceptible 

(...). II faut que son styie soit clair, anime et cependant a la portee 

de ses lecteurs, soit pour les idees soit pour les sentiments ; qu'il 

soit aussi amusant que possible et pourtant qu'on y evite une 

naivete qui paraitrait niaiserie a des hommes corrompus. Comme il 
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faut d'ailleurs que, sous toutes ces entraves, il donne a ses 

lecteurs, peu disposes a ecouter des preceptes, les le?ons les 

plus graves et les plus importantes ; qu'il leur apprenne, sans les 

rebuter, leur devoir envers Dieu, envers eux-memes, envers leurs 

semblables ; qu'il leur rende famili§res et sensibles les grandes 

idees de religion, d'honneur, de vertu, de propriete, d'ordre social, 

etc..."18 

Ces consignes aux auteurs, portant tant sur la forme que sur le contenu des 

ouvrages a proposer aux detenus, sont d'une certaine maniere 1'illustration du 

point ou en est arrivee la reflexion en matiere penitentiaire. C'est egalement la 

manifestation d'une prise de conscience de la specificite du monde des 

prisons, lieu unique ou l'on a sous la main les elements les moins 

recommandables de la societe. Lieu unique dans la mesure ou c'est le seul 

endroit qui puisse permettre de les maintenir dans un etat de docilite plus ou 

moins averee et ou, par voie de consequence, l'on est dans les meilleures 

dispositions pour entreprendre leur "reeducation". La lecture est donc, selon 

Danjou, un support tres important de regeneration morale et sociale. Elle a, 

egalement, de par les termes qu'il emploie - "gagner par surprise", 

"administrer a leur insu" - une valeur emblematique dans le combat a mener 

contre 1'ignorance congue comme un facteur de criminalite. 

La pensee penitentiaire. 

Plus de quinze ans plus tard, Charles Lucas, alors Inspecteur 

general des prisons du royaume, revient lui aussi sur les problemes du livre et 

de la lecture en prison. 

18 Ibid., pp. 266-267. 
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La question de 1'importance de 1'instruction dans une politique de 

prevention de la delinquance et de la criminalite a garde toute son actualite. 

Elle devient meme un theme de plus en plus recurent dans le discours 

penitentiaire en raison de 1'apparition d'outils statistiques qui permettent 

d'affiner les analyses des criminologues de l'epoque.19 Ainsi, les donnees 

livrees par le C.G.A.J.C. renouvellent et renforcent la pensee des tenants de 

faction educative en direction des detenus. Ce caractere incontournable 

n'echappe donc aucunement a Charles Lucas qui a tot fait de rappeler les 

liens qui unissent tous ces concepts. 

"La question de 1'emprisonnement penitentiaire est une question 

d'education ; sa theorie, une theorie d'education."20 

La politique legislative et reglementaire initiee sous la Revolution par des 

hommes comme Lepeletier de Saint-Fargeau ainsi que les initiatives menees 

par les philanthropes de la Restauration ont eu le merite, selon Charles Lucas, 

de faire rentrer la societe dans une "nouvelle ere de la penalite (Michel 

Foucault) en substituant au chatiment public, 1'idee d'enfermement, creant de 

cette fagon un climat plus favorable a 1'amendement. 

"Quand la force materielle regnait, elle torturait le coupable, lui 

coupait et mutilait le corps, le renvoyait ainsi a la societe, marque de 

l'empreinte de ses coups. Aujourd'hui que la force morale regne a 

sa place, il faut egalement qu'elle rende le condamne a la societe, 

marque du sceau de sa puissance. Or cette puissance, c'est la 

conversion."21 

19 Le veritable developpement du Compte general de l'administration de la Justice criminelle 

date de 1826 sous l'impulsion de Guerry de Champneuf, directeur des Affaires criminelles et, 

par ailleurs, auteur de la Statistique morale de la France , 1833. Sur ce point, voir Michelle Perrot. 

"Delinquance et systeme penitentiaire au XlXeme siecle" in Annales E.S.C., janvier-fevrier 

1975, pp. 67-93. 
20 Charles Lucas, op. cit., t. 2, p. 3. 
21 Ibid., p. 113. 
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Par conversion, il faut vraisemblablement comprendre adhesion aux valeurs 

de la societe, acceptation des regles de cette derniere. Or, les seuls moyens 

d'y parvenir sont le travail et 1'instruction. Reste a definir cette derniere notion, 

voir en quoi elle consiste. 

"La lecture et 1'ecriture sont deux agents essentiels de 1'education 

penitentaire, on doit en etendre et en procurer l'acquisition a 

tous."22 

Jusqu'a present, rien de nouveau dans les ecrits de Charles Lucas par rapport 

a ce qu'enongait Etienne Danjou, si ce n'est, peut-etre une theorie un peu plus 

affinee. 

La ou les deux hommes divergent, c'est sur le degre de 

confiance que l'un et 1'autre accordent a la lecture. On a bien vu que Danjou y 

vouait une confiance presque totale. Charles Lucas est, quant a lui, beaucoup 

plus mesure dans ses propos. 

Etienne Danjou ne s'etait meme pas pose la question d'un acces 

restreint a 1'instruction. Charles Lucas evoque le probleme d'emblee. 

"Quant au calcul, au dessin lineaire et a 1'Histoire de France, 

l'enseignement nintervient ici qu'a titre remuneratoire. L'ecole ne 

s'adresse qu'a ceux qui ignorent la lecture et 1'ecriture ou qui, 

sachant lire et ecrire, obtiennent a titre remuneratoire leur 

admission a 1'enseignement du calcul, du dessin lineaire et de 

1'Histoire de France."23 

II considere donc 1'education, bien evidemment, comme un moyen de 

reinsertion, mais dont la portee reste tout de meme limitee. Eduquer les 

delinquants n'est pas un moyen sur de les guerir de leur criminalite mais le 

22 Ibid., p. 141. 
23 Idem. 
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manque cTeducation engendre la delinquance. Les termes du discours ont 

donc bien change surtout dans le sens d'une relativisation des bienfaits de 

1'instruction. D'autres vont encore plus loin. Tocqueville estime ainsi que 

1'education cree de nouveaux besoins et donc de nouvelles formes de delits. 

Reste maintenant a savoir la lecture souffre de ces changements. 

II semble qu'on accorde une importance plus grande au livre en 

tant que facteur destabilisant de 1'institution penitentiaire. 

"Dans toutes les instructions que j'ai donne concernant 

l'introduction de 1'instruction elementaire dans nos maisons 

centrales, partout j'ai entrevu 1'ecueil d'ouvrir les ressources de 

1'intelligence humaine au crime. Dans ces maisons ou l'on ne 

previent pas 1'influence contagieuse des relations des detenus 

entre eux, 1'indiscrete propagation de la lecture et de 1'ecriture ne 

ferait qu'accroitre les moyens de communication et elargir par 

consequent les voies de la depravation."24 

Cette consequence de l'instruction est encore plus crainte dans l'optique d'un 

systeme penitentiaire fonde sur 1'isolement continu des detenus. II faut en effet 

bien avoir a 1'esprit qu'en 1836 toute la reflexion des theoriciens de la prison 

porte sur 1'adoption en France des systemes d'enfermement americains de 

Cherry-Hill et d'Auburn,25 On pense donc deja a l'organisation future des lieux 

de detention. Ainsi, Charles Lucas redoute que le livre ne reduise a neant les 

effets de 1'isolement. 

24 ibid., p. 378. 

25 Ces deux systemes portent le nom de deux prisons. L'une est regie par 1'isolement continu 

de jour comme de nuit des detenus - Cherry-Hill, 1'autre est fondee sur la separation de nuit et la 

detention sous le regime du silence le jour. En 1836, le debat, non encore tranche entre ces 

deux optiques, oppose notamment Charles Lucas defenseur d'Auburn et Alexis de 

Tocqueville, tenant de Cherry-Hill. 
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"La ou la liberte des communications verbales est permise entre les 

detenus, 1'indiscrete extension de 1'instruction elementaire ne fait 

qu'ouvrir pendant et apres la detention, des nouveaux moyens de 

propagande au vice. Et dans l'emprisonnement penitentiaire26, ou 

l'entretien verbal entre les detenus est severement interdit, si les 

communications de la lecture et de 1'ecriture n'etaient soumises aux 

memes controles et aux memes prohibitions, elles reproduiraient 

l'abus des relations de 1'entretien oral et aneantiraient 1'effet de la 

discipline du silence."27 

On le voit bien les craintes de Charles Lucas rejoignent celles d'Alexis de 

Tocqueville. Seulement, ce qui tranche, c'est le fait que, malgre tout Lucas ne 

renonce pas a 1'utilisation de la lecture. II s'agit de la repenser dans un cadre 

d'utilisation radicalement different. 

"II faut organiser la parole ecrite comme la parole parlee, c'est-a-dire 

comme un moyen d'intermittence de la discipline du silence et 

comme moyen de moraiisation. La lecture et 1'ecriture doivent 

procurer un grand soulagement a la discipline du silence ; d'abord 

l'entretien intellectuel ou la lecture, qui met le detenu en rapport 

avec ses semblables, 1'introduit dans le commerce et le langage de 

cette societe choisie qui a cultive son esprit et son cceur et depose 

dans ses ecrits les pensees de l'un et les aspirations de l'autre."28 

Le livre ne doit donc, en aucun cas constituer un nouveau medium de 

communication et remplacer la parole. II doit rester cantonne a un rdle de 

simple auxiliaire de 1'instruction, support de regeneration morale. 

26 comprendre cellulaire. 
27 Charies Lucas, op. cit, t.2, p. 379. 
28 Ibidem, p. 379. 
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La question du livre et de la lecture dans les prisons frangaises, 

du strict point de vue theorique, offre donc une variete assez large de discours 

dont on a pu voir qu'ils pouvaient etre sujets a un certain nombre d'evolutions 

dans le temps. Cependant, on a pu tout aussi bien remarquer que ces 

interventions ne se situaient pas toutes, loin de la, sous le signe de 

l'abstraction la plus pure. Toutes trouvent leur origine dans la realite des faits 

et des pratiques. 



Deuxieme partie. 

La realite des faits. 
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Les cadres anciens de la lecture en prison. 

Commengons tout de suite par une remarque d'ordre 

methodologique. L'expression "cadres anciens" que nous employons ici doit 

se comprendre par opposition aux conditions nouvelles de la pratique 

lectorales apparues au cours de la Monarchie de Juillet. De cette fagon, il 

paratt plus evident de mettre en avant la veritable rupture qu'a constitue le 

debut de 1'ceuvre reglementaire dans les prisons. 

Jusqu'a la Monarchie de Juillet - et l'emergence d'hommes tels 

que Gustave de Beaumont, Alexis de Tocqueville ou encore Charles Lucas -

la lecture, tout comme 1'instruction qui en est en quelque sorte le fondement, 

ne jouit pas d'une situation aisee. L'epoque est en effet marquee par une 

quasi-inexistence de textes reglementant de maniere efficace la pratique de 

ces deux activites. Plusieurs raisons a cela. La premiere a deja ete mise en 

evidence au cours de la premiere partie de cette etude, il s'agit du "privilege" 

accorde au travail dans la regeneration des detenus, nuisant au 

developpement de tout autre occupation concourant au meme but. 

La seconde est nettement plus difficile a cerner et necessite donc 

beaucoup plus d'explications. Nous avons pu nous apercevoir un peu plus 

haut de la difficulte qu'avait a se formuler un discours coherent, repris par tous 

en matiere d'instruction des detenus, tant les opinions des uns et des autres 

divergeaient - excepte bien sur en ce qui concerne 1'urgence de la mise en 

place d'une politique educative. C'est, a notre avis, l'une des causes majeures 

de cette situation. L'absence d'un discours unique a propos des modalites de 

programmes, d'application ainsi que de pratique de 1'instruction a 

considerablement nuit a son developpement. La question du travail et de ses 

vertus regeneratrices a ete rapidement tranchee. Sa mise en place n'a pas 
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pose de grandes difficultes et il a donc pu s'epanouir dans une atmosphere 

des plus favorables, au point de fagociter tout ce qui pourra venir le 

concurrencer. Bien sur, on pourra nous objecter que 1'instruction n'est pas 

source de profits economiques immediats. Peut-etre la pression exercee par 

les milieux influents et economiquement interesses au developpement du 

travail etait-elle tout simplement la plus forte. L'envoi du Prefet du Haut-Rhin 

au Directeur de 1'Administration communale et departementale (ministere de 

1'lnterieur) est assez eclairant a ce sujet.29 Le directeur de la prison 

d'Ensisheim se plaint de la mauvaise volonte de 1'entrepreneur qui prefere -

c'est comprehensible dans sa position - garder sa main-d'oeuvre a l'ouvrage 

plutot que de 1'envoyer s'instruire ; il deplore egalement, et cela est plus 

revelateur du vide reglementaire autour de la question de 1'instruction, 

1'absence de texte pouvant l'y contraindre. 

Cette inexistance de cadre reglementant le fonctionnement de 

l'instruction et, a plus forte raison, de la lecture dans les prisons a fait naitre 

une grande variete de situations ainsi que d'experiences differentes, toutes 

motivees par 1'insuffisance des moyens mis a disposition. On peut d'ailleurs 

ainsi se demander si la preponderance accordee a l'enseignement mutuel au 

cours des premieres annees de la periode etudiee n'en est pas la meilleure 

illustration. 

Le syteme d'instruction dont Benjamin Appert fut l'un des 

principaux introducteurs en France repose sur un principe simple. Afin de 

mieux l'apprehender, ecoutons B. Appert lui-meme relatant une visite qu'il 

effectua a la prison Saint-JdSeph de Lyon au cours des annees 1820. 

"Les erifants sont separes des autres criminels ; un detenu leur 

apprend a lire et a ecrire. Les jeunes detenus travaillent sous la 

29 Voir le texte de la lettre en page 5. 
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direction d'un prisonnier ; c'est dans ces sortes d'ecoles que 

l'enseignement mutuel produit d'excellents resultats."30 

L'enseignement mutuel fonctionne donc en circuit ferme, ne necessitant pas 

la presence de personnel qualifie. Ce systeme est donc hautement 

economique pour les prisons. Seulement, Appert reconnaft lui-meme que les 

resultats pourraient etre grandement ameliores. 

"II serait a souhaiter que 1'ecole eut pour instituteur un homme libre 

et instruit, car il est a craindre qu'un malheureux, prive de sa liberte, 

pour des fautes plus ou moins graves, ne soit capable de diriger 

vers la vertu le moral d'enfants deja corrompus."31 

Sans evoquer le niveau intellectuel des ces "instituteurs" ... Toujours est-il que 

ce  sys teme don t  on  a  compr is  T in te re t  en  te rmes  f inanc ie rs  pour  

radministration fonctionne sur un mode un peu particulier. 

Allant a l'encontre de toutes les conceptions pedagogiques du 

temps, l'enseignement mutuel ne slnteresse guere au livre comme support 

d'apprentissage et plus encore de connaissances. En effet, nous n'avons 

trouve nulle part dans les ouvrages de Benjamin Appert d'allusions qui 

pourraient nous laisser penser le contraire. L'apprentissage de ta lecture se 

fait au moyen d'un tableau noir et celui de la morale au moyen de discours en 

direction des detenus. Difficile donc pour la lecture de trouver sa place dans 

un tel systeme qui fut, rappelons-le, en vigueur dans la grande majorite des 

etablissements penitentaires frangais jusqu'a la fin des annees 1820. Ce qui 

est vraiment etonnant dans tout cela, c'est le decalage au niveau du discours. 

Ainsi, selon Joseph-Marie de Gerando, Secretaire general de la Societe pour 

30 Benjamin Appert, op. cit, p. 57. 
31 Ibidem, p. 58. 
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1'instruction elementaire, la veritable instruction est donnee apres 1'ecole, par 

le livre.32 

Dans la pratique, ce desinteret pour la lecture de la part des 

praticiens de 1'instruction en prison, fait que 1'utilisation du livre - quand il 

existe - se fait dans des conditions qui peuvent varier d'un etablissement a 

1'autre. Malgre tout, il convient de serier les problemes. II y a d'une part des 

prisons ou le livre est present et d'autres des lieux ou il fait, helas, cruellement 

defaut. 

Quand il est present dans l'enceinte des prisons, le livre souffre 

de problemes d'adaptation au monde carceral. II semble d'ailleurs que 

1'origine de ces derniers reside a la fois dans 1'impreparation de ceux qui ont 

la charge de l'introduire et dans la relative inadequation de leur contenu et de 

leur forme avec cet environnement si particuiier. 

"Des essais faits dernierement a Paris par un jeune abbe, dont je 

ne louerai que le zele, ont prouve ce que j'avance (...). Les livres 

de religion qu'il distribuait aux detenus de Bicetre et de Sainte-

Pelagie, etaient tous vendus par eux pour jouer ou boire de l'eau-

de-vie."33 

A la lumiere de ce temoignage, il paraTt clair que sans accompagnement a la 

lecture et sans forme attractive, le livre n'a quasiment aucune chance de 

trouver durablement sa place dans les occupations des prisonniers. Apparatt 

egalement en filigrane dans cette citation du docteur Villerme, la constatation 

que l'organisation de la detention alors en vigueur - emprisonnement dans 

des salles communes propices a tous les trafics ainsi qu'a tous les abus - ne 

32 Noe Richter, op. cit., p. 40. 
33 Louis-Rene Villerme. Des prisons telles qu'elles sont et telles qu'e!les devraient etre 

par rapport a /a Morale, a l'Hygiene et a l'Economie politique. Paris, 1820. p. 111. 



facilite guere le developpement de la lecture. Uapprentissage des valeurs 

morales, pour s'accomplir dans de bonnes conditions, devrait donc necessiter 

la mise en place d'un cadre de detention nettement plus strict. 

A cdte de cette insuffisance notoire en matiere de reglement, 

beaucoup se plaignent egalement du manque tout aussi notoire de moyens 

en ce qui concerne le livre lui-meme. 

Alexis de Tocqueville remarque, au cours d'une visite de la 

Maison centrale de detention de Poissy qu'il effectue le 26 septembre 1830, la 

pauvrete de la bibliotheque de la prison. 

"II serait difficiie de leur (les detenus) donner une instruction plus 

etendue, car Tetablissement ne possede que trois volumes ; le 

premier est la Civiiite puerile et honnete ; le second est une 

grammaire frangaise ; le troisieme est intitule : Regles d'une 

Education chretienne. C'est ia toute la bibliotheque de la 

prison."34 

Ce constat montre dans toute sa crudite le lamentable etat dans lequel se 

trouve la lecture au commencement de la Monarchie de Juilet. II parait donc 

relativement difficile d'arriver a un resultat probant en matiere dlnstruction 

dans de telles conditions. 

Cet etat de fait est d'autant plus dommageable aux louables 

efforts des reformateurs de la prison qu'il semble bel et bien exister un desir 

de lecture de la part des prisonniers. Citons tout simplement cette lettre des 

detenus de la prison d'Auxerre adressee au duc d'Angouleme, president de la 

Societe royale pour 1'amelioration des prisons et datee du 24 avril 1821. 

34 Alexis de Tocqueville, op. cit., t. 1, p. 60. 
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"Les detenus des prisons d'Auxerre, instruits qu'un ouvrage 

intitule : Antoine et Maurice, aete le 13 du mois dernier 1'objet de 

la sanction de votre Altesse Royale comme etant le meilleur livre 

destine a etre donne en lecture aux prisonniers, osent vous 

temoigner le desir d'un exemplaire de cet ouvrage."35 

II est symptomatique de remarquer que cette demande fut redigee a peine 

plus d'un mois apres la proclamation des resultats d'un concours dont nous 

reparlerons un peu plus tard. Le besoin de livres est tout aussi patent 

qu'imperieux. 

Au cours d'une de ses tournees d'inspection des centrales 

d'Eysses, Cadillac et Riom, Charles Lucas fait l'observation suivante. 

"Je remarquai un certain nombre de detenus qui, au milieu des jeux 

bruyants du preau, se tenaient a l'ecart avec un livre, dans lequel 

d'autres detenus leur apprenaient a lire. Cetait sur leur quotite 

disponible que les ecoliers payaient 1'achat du livre et les frais 

d'enseignement."36 

Cette situation met parfaitement en valeur tous les effets pervers de 1'absence 

de volonte des autorites de ne pas equiper correctement les prisons en 

materiel educatif. Les detenus ne devraient normalement ne jamais avoir 

besoin de requerir a leur pecule pour s'acheter des livres ou bien slnstruire. 

Cet argent est destine a bien d'autres utilisations comme, par exemple, l'achat 

de denrees alimentaires a la cantine afin d'ameliorer l'ordinaire, pratique 

malheureusement trop courante dans le monde des prisons. 

Au total, la situation du livre et de la lecture dans les 

etablisements penitentiaires frangais n'est guere enviable. La distorsion entre 

35 AN F16524. 
36 Charles Lucas, op. cit., t. 2, p. 255. 
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un ensemble de discours genereux et une pratique au jour le jour 

particulierement difficile. En fait, rien n'est fait par les autorites qui puisse 

favoriser 1'installation durable de la lecture dans les prisons du pays. C'est aux 

initiatives privees que reviendra ce rdle. 

Le role des societes de bienfaisance. 

Le desinteret des autorites responsables des prisons, 

l'importance de l'enjeu ont fait que c'est bien souvent a des personnes privees 

qu'est revenue la tache de promouvoir le livre et la lecture dans les 

etablissements penitentiaires. Une forme d'action est particulierement 

appreciee tout au long de la periode, le concours litteraire visant a 

recompenser le meilleur ouvrage a destination des detenus. 

La Societe rovale oour ramelioration des prisons. 

La chute de VEmpire a vu 1'apparition de multiples societes de 

bienfaisance. La creation de la Societe royale pour l'amelioration des prisons 

obeit a ce mouvement meme si elle ne fut pas la premiere. 

En 1815, on assiste a la fondation de la Societe pour 1'instruction 

elementaire. Elle comptait en son sein des representants de la plupart des 

groupes dominants de la societe, comme nous pourrons nous en apercevoir 

un peu plus loin. Son programme etait de lutter par tous les moyens contre 

l'illettrisme. Elle fut ainsi a l'origine de la creation de cours pour adultes, de la 

mise en place d'ecoles reglementaires sur le modele de 1'enseignement 
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mutuel. Son influence aupres des elites etait enorme et il n'y a pas grand 

risque a dire qu'elle servit de modele a la Societe royale pour 1'amelioration 

des prisons. Ainsi, elle ouvrit en fevrier 1818 un concours pour recompenser 

le meilleur ouvrage a destination des ecoles qu'elle patronait. 

Le 14 juin 1819 vit la fondation officielle de la Societe royale pour 

1'amelioration des prisons. Etaient reunies bien des personnalites influentes 

du royaume. Citons par exemple le duc d'Angouleme, frere du roi, le duc de 

Plaisance, le duc Decazes, le duc de La Rochefoucauld-Liancourt ... La liste 

est fort longue. II n'est nul besoin de preciser que cette reunion d'hommes 

illustres etait placee sous le patronage de Louis XVIII, d'autant plus que 

quelques jours auparavant, ce dernier portait sur les fonds baptismaux le 

Conseil general des prisons, institution pour le coup officielle mais dont les 

activites se confondirent bien souvent avec celles de la Societe. 

Au cours de la ceremonie de creation officielle de la Societe, le 

duc de la Rochefoucauld-Liancourt, caution morale incontestable, donna 

lecture d'une lettre qu'il dit avoir regue d'un inconnu. 

"La collection des rapports du Conseil general des prisons vient de 

me tomber sous la main. Pleinement satisfait de la verite et de la 

sagesse qu'enoncent ces differents rapports, j'ai ete 

particulierement frappe d'un passage qui se trouve dans celui de la 

commission pour 1'instruction morale et religieuse (...). J'ai, a 

1'instant, congu le desir d'offrir a la Societe royale une somme de 

1000 F pour etre le prix du meilleur ouvrage ecrit dans l'intention si 

bien exprimee par la commission (...). Ainsi, tandis que la Societe 

royale operera par ses soins la reforme des miseres, des abus et 

des vices qui infectent encore aujourd'hui les prisons et 

Tamelioration dans le moral des detenus, moi, humble manceuvre, 



37 

j aurai au moins la satisfaction d'avoir jete une pierre dans les 

fondations de ce bel et vaste edifice."37 

Si nous avons pris le parti de citer prequ'integralement cette lettre, c'est qu'il 

nous parait important de la rapprocher de celle qu'avait egalement regu le duc 

de La Rochefoucauld-Liancourt a l'occasion d'un concours equivalent lance 

par la Societe pour 1'instruction elementaire en 1817. La encore, le duc regoit 

une lettre d'un inconnu "qu'on devine aisement" Hnformant que ce dernier 

faisant don d'une somme de 1000 F a la Societe afin de recompenser un 

ouvrage a donner en lecture aux classes pauvres.38 II n'est pas dans notre 

propos de demasquer ce fort genereux donateur dont on se doute bien par 

ailleurs qu'il s'agit de Louis XVIII lui-meme ! Ce que nous voulions juste faire 

observer, c'est cette similitude dans les conditions de lancement et les 

objectifs affiches de ces deux entreprises. 

Penchons-nous maintenant sur le programme du prix decerne 

par la Societe royale pour 1'amelioration des prisons. 

"II n'y a que la solitude et l'oisivete qui puissent determiner les 

detenus a jeter les yeux sur un livre ; il faut donc que ce livre leur 

offre quelque attrait et que la morale se glisse dans leur cceur, pour 

ainsi dire a leur insu. On doit faire remarquer que ces lecteurs 

auxquels cet ouvrage serait destine, appartiennent en general a la 

classe indigente, et par consequent a celle qui ne cherche pas 

1'instruction ni meme l'amusement dans la lecture, le livre qu'il s'agit 

de mettre entre leurs mains doit etre accessible a leur intelligence. II 

aura un merite litteraire suffisant s'il attache le lecteur, et si, en fixant 

37 Proces-verbai dinstallation de la Societe royale pour l'amelioration des prisons. 14 juin 1819. 
38 Journal d'educatior>. Fevrier 1818, p. 285. 
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son attention, il peut exciter en lui quelques mouvements 

louables."39 

Ample tache mais c'est aussi "une carriere nouvelle et presente ouverte aux 

ecrivains amis de la religion et de l'humanite" selon le mot du comte Bigot de 

Preameneu, l'un des principaux redacteurs du Code civil. 

La proclamation des resultats etait prevue pour le mois de juillet 

1820. Ceci ne fut fait que le 13 mars 1821. La commission presidee par le duc 

de La Rochefoucauld-Liancourt retint dix manuscrits dont les convictions 

religieuses etaient mises en avant. Voici leurs titres. 

- Manuel des prisonniers. 

- Les contraires frangais. 

- Instructions aux prisonniers. 

- Manuel des prisons. 

- La Fete de Noel. 

- Le consolateur des prisonniers. 

- Frederic et Victorine. 

- Histoire de Jacques Aymar. 

- Laurent ou les prisonniers. 

- Antoine et Maurice. 

Les cinq premiers ouvrages ont ete ecartes par le jury en raison de leur "peu 

d'etendue" (sic) et du fait que le vice et la vertu n'etaient pas "representes 

sous leurs vraies couleurs". Le consolateur des prisonniers est une "collection 

de petites histoires interessantes" mais les peintures de la vie y sont sans 

exemples et sans applications, trop de part est faite a la curiosite et a 

ramusement, la religion y sont en recits, en discours et non en action, 1'action 

39 Societe royale pour 1'amelioration des prisons. Pieces diverses. 



39 

ne se passe pas en prison. Frederic et Victorine a le tort d'etre trop bref aux 

yeux du jury, 100 pages au lieu des 200 demandees. L'Histoire de Jacques 

Aymar est le "fruit d'une ardente imagination, les principes y sont excellents" 

mais il est trop romanesque et Vintrigue est trop compliquee. En definitive, sont 

recompenses par le jury Antoine et Maurice et Laurent ou ies prisonniers avec 

toutefois une preference affichee pour le premier qui rafle le premier prix. Les 

auteurs, Laurent-Pierre de Jussieu et J.-M. Achard-James verront donc leurs 

ouvrages respectifs imprimes et diffuses par les soins de la Societe. 

"Dans ces ecrits, ecrit Jacques-Guy Petit, se retrouvent tous les 

poncifs de la philanthropie la plus paternaliste. Les ouvrages primes, en 

particulier celui d'Achard-James, mettent en valeur le rdle primordial que la 

Societe royale, sous 1'influence de la Cour, fait jouer a la religion. Le delit et la 

faute envers Dieu sont constamment confondus. Dans la prison, le cachot 

punit d'abord les blasphemateurs, tandis que ceux qui se convertissent en 

sont proteges."40 On le voit donc bien, ces deux livres correspondent en tous 

points aux consignes donnees dans le programme du concours. 

La personnalite des auteurs merite d'etre soulignee. Laurent-

Pierre de Jussieu est deja un personnage connu dans les milieux 

philanthropes. Outre le fait qu'il est le redacteur du Journai d'education, revue 

de la Societe pour l'instruction elementaire, il est surtout connu pour etre 

1'auteur de l'un des grands best-sellers du XlXeme siecle, Simon de Nantua, 

ouvrage lui-meme couronne par ladite Societe a 1'occasion du concours lance 

en 1817... J.-M. Achard-James est a 1'epoque magistrat a Lyon. II est 

egalement l'un des fondateurs de la Societe litteraire de Lyon 41 

40 Jacques-Guy Petit, op. cit., p. 189. 
41 Dictionnaire de biographie frangaise. T. 1, p. 302. 
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Les tirages respectifs des deux ouvrages primes atteindrons 

2500 et 1500 exemplaires. II est interessant de remarquer qu'une petite part 

seulement des tirages sera effectivement distribuee dans les prisons : 1398 

exemplaires pour Antoine et Maurice (657 pour les centrales et 731 pour les 

departements) ; 915 exemplaires pour Laurent ou les prisonniers (394 pour 

les centrales et 521 pour les departements).42 II y a la un mystere que nous ne 

sommes malheureusement pas en mesure d'expliquer. 

Toujours est-il que ces envois repondent a une demande 

pressante comme en temoignent les nombreuses lettres de prefets envoyees 

au Ministere de 1'lnterieur demandant 1'envoi d'exemplaires. En effet, 

beaucoup se plaignent du faible nombre de livres regus. Citons par exemple 

cet envoi du prefet de la Manche en date du 25 mai 1821. 

"S'il vous ete (s/c) possible, Monsieur, de me faire parvenir un 

envoi supplementaire de ces ouvrages, le service des prisons et 

1'interet de la societe ne pourraient qu'y gagner, attendu que la 

distribution des exemplaires qui me sont parvenus ne sont pas en 

rapport avec les besoins. Un ou deux exemplaires 

supplementaires nous paraissent en effet insuffisants pour les 

prisons du Mont-Saint-Michel et de Coutances." 

Le Prefet de 1'Eure fait la meme constatation. 

"Je vous prie, Monsieur, dans le cas ou il vous resterait quelques 

exemplaires de ces ouvrages de bien vouloir m'en adresser un 

nombre satisfaisantpour la Maison centrale de detention de Gaillon 

qui ne se trouve point comprise dans votre envoi, quoique sa 

population fait a peu pres 1000 detenus."43 

42 AN FI6524. 
43 AN. F16524. 
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Au total, on voit bien que oes concours correspondent a une demande urgente 

mais qu'i! ne sont pas vraiment en rapport avec les besoins exprimes. 

Malheureusement, cette initiative de la Societe royale pour 

l'amelioration des prisons est restee sans lendemain, comme le remarque 

Charles Lucas en 1836. 

"Tandis que sous 1'infiuence des sympathies de l'opinion et les 

encouragements du gouvernement, des ouvrages se publient de 

toutes part en France, pour organiser des bibliotheques populaires 

a l'usage des classes inferieures, on a bien peu songe, depuis 

1'auteur d'Antoine et Maurice, a s'occuper d'ouvrages appropries a 

la position speciale des detenus."44 

En fait, il n'aura pas tres longtemps a patienter avant de voir une initiative de 

ce type se reproduire. 

La Societe pour le patronaae des ieunes liberes du departement de la Seine. 

II s'agit la d'un type de societe de bienfaisance un peu different 

de celui de la Societe royale pour i'amelioration des prisons. Le mouvement 

des societes de patronage naTt sous la Monarchie de Juillet sous 1'impulsion 

de Charles Lucas45. II n'est plus question de resoudre globalement les 

problemes de la prison. Les ambitions sont beaucoup plus modestes mais 

aussi a la mesure de l'ceuvre d'un homme. II s'agit de tenter d'apporter une 

44 Charles Lucas, op. cit., t. 2, p. 382. 
45 La societe de patronage de la Seine est creee en 1833, celle de Lyon en 1836, celle 

de Besangon en 1839 et celle de Saumur en 1841. Pour plus de details, voir Paul 

Buquet, Tableau de la situation morale et materielle en France des jeunes detenus et 

jeunes liberes. Paris, 1853. p. 10 sq. 
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prisonniers, ies jeunes detenus, et cela du jour de leur incarceration a celui ou 

ils trouveront definitivement la stabilite dans la societe. Cette orientation 

marque une rupture dans les politiques de reinsertion. On semble avoir fait 

une croix sur les detenus adultes dont la rehabilitation est particulierement 

difficile. On prefere mettre 1'accent sur les jeunes dont on espere pouvoir 

profiter de la jeunesse pour pouvoir les remettre pour de bon sur le droit 

chemin. II faut egalement remarquer que le personnel des societes de 

patronage est radicalement different. II n'y a plus cette grande reunion de 

toutes les elites du pays. Les membres des societes de patronage se recrutent 

en effet majoritairement parmi les commergants, artisans, petits industriels et 

les membres de professions liberales. 

Les formes d'action privilegiees sont la prise en charge par un 

patron d'un jeune libere, a charge pour le premier de lui apprendre un metier 

et, ce faisant, faciliter son retour a la vie libre. Le role du livre dans cette 

politique est bien souvent de constituer une recompense pour les pupilles les 

plus meritants. 

La ou les initiatives de la Societe pour le patronage des jeunes 

liberes du departement de la Seine - presidee par Berenger de la Drome - se 

distinguent des autres, c'est que la societe parisienne prend elle-meme le 

soin de trouver les ouvrages a donner en lecture en organisant son propre 

concours. 

A 1'occasion de 1'Assemblee generale des membres de la 

Societe qui eut lieu en 1835, Berenger prend la parole. 

"La Societe, desirant surtout former le cceur de ses pupilles, met a 

la disposition des patrons, pour leur etre pretes, un certain nombre 
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de livres choisis. Elle a meme etendu sa sollicitude jusqu'a vouloir 

leur offrir un aliment intellectuel qui leur fut plus particulierement 

approprie a leur situation ; dans cet objet, elle a fait un appel aux 

gens de lettres et a affecte un prix destine a couronner 1'ouvrage 

qui remplirait le plus completement les vues du programme qu'elle 

a publie."46 

On peut nous objecter que ce concours ne traite pas directement de la lecture 

en prison. c'est exact mais il nous semble extremement important d'en parler 

car, en fait, la problematique est exactement la meme que celle qui prevalait 

lors du concours de 1819. Simplement, le point de vue des acteurs s'est 

deplace. Ces deux concours ont le meme objectif, faire s'amender le detenu et 

ainsi faciliter son retour a la vie libre dans l'espoir qu'il ne retourne jamais en 

prison. Seulement, en 1836, il semble clair que cette incitation a la 

regeneration des prisonniers sur le lieu de leur enfermement ne paratt pas 

avoir pleinement porte ses fruits. II faut donc porter le combat sur un autre 

terrain, celui de l'accompagnement au retour a la liberte. Les mauvaises 

influences liees a la detention en commun ne se posent en effet pas chez le 

patron. Ainsi, le jeune libere se trouve dans une position de relatif isolement, 

plus propice a la rehabilitation de son ame. 

Le 12 juin 1836, Poutignac de Villars, president de la 

commission chargee de retenir l'ouvrage en question, rend compte des 

developpements du concours. Cinq manuscrits ont ete envoyes. Le premier 

intitule I'Ami des prisoriniers est un "ouvrage froid et d'un style incorrect", il ne 

renferme que des "conseils vulgaires et une suite de vagues considerations". 

Le deuxieme a pour titre Malheurs produits par la mauvaise direction de 

l'enfance et de la jeunesse. II est d'une "lecture peu attrayante", "un livre 

46 Societe pour le patronage des jeunes liberes du departement de la Seine. Assemblee 

generale 12juin 1836. Paris, 1836. p. 44. 
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semblable est plus dangereux qu'utile." Le troisieme, Julien ou le jeune libere, 

recele de "bonnes intentions" mais "il fallait montrer, peindre plutot que 

raconter (...) les enfants et les hommes memes se rappellent mieux une 

anecdote qu'une maxime." Bertrand et Richard, le quatrieme ouvrage regu ne 

merite meme pas que la commission s'y attarde. Enfin, le cinquieme, Le 

Contre-Mattre renferme des parties estimabies bien que "son style soit plus 

correct qu'elegant". En fin de compte, aucun des ouvrages ne repondant aux 

consignes de la Societe recommande de prolonger le concours afin que de 

nouvelles ceuvres puissent entrer en competition, 

Ce n'est qu'a 1'occasion de 1'Assemblee generale du 9 juin 1837 

que Berenger peut annoncer qu'un ouvrage a enfin ete recompense. Cinq 

autres ouvrages ont ete envoyes au jury. Etienne et Valentin, ecrit par Mme 

Ulliac-Tremadeure - arriere-grand-mere du General de Gaulle - fait 

l'unanimite parmi les membres de la commission. II s'agit d'une ceuvre bien 

congue ou "tous les details respirent la simplicite" et qui est d'une "lecture 

agreable". Ce manuscrit correspond en tous points aux objectifs de la societe 

en ce qui concerne la promotion des valeurs chretiennes. 

"Une grande verite chretienne restera profondement gravee dans 

le coeur de nos jeunes lecteurs lorsquils auront lu le touchant 

chapitre de la Priere : cette verite, c'est que, dans la priere, l'homme 

peut puiser consolatiori, force et courage,"47 

Comme dans le cas de la Societe royale pour l'amelioration des prisons, la 

Societe pour le patronage des jeunes detenus du departement de la Seine 

prend en charge les frais dlmpression et de diffusion aupres de ses pupilles 

de l'ouvrage recompense. 

47 Societe pour le patronage des jeunes detenus du departement de la Seine. Assemblee 

generale du 9 juillet 1837. Paris, 1837. pp. 56-64. 
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II est partlculierement interessant de noter que cet ouvrage ne fut 

pas seulement couronne par la Societe de patronage mais aussi, en 1838, 

par la Societe pour Pinstruction elementaire. Ce livre a ete egalement retenu 

pour equiper les ecoles de la ville de Paris.48 Ceci met particulierement en 

evidence les liens qui peuvent unir le monde des prisons et celui de 

l'instruction. S'il en fallait une preuve supplementaire, la personnalite de 

l'auteur en serait une. Mlle Ulliac-Tremadeure s'est en effet fait une specialite 

d'ecrire des ouvrages pour la jeunesse. II est donc symptdmatique de la 

connivence entre ces deux univers de voir qu'un auteur peut aussi ecrire - et 

avec autant de succes - en direction de l'un de ces mondes comme de 1'autre. 

L'ceuvre realementaire. 

Les quelques concours ayant eu lieu sous la Restauration et 

sous la Monarchie de Juillet ne sont pas tout dans l'introduction du livre et de 

la lecture dans les etablissements penitentiaires. II ne faut pas negliger 

1'aspect reglementaire de ce probleme. Nous avons pu en effet nous rendre 

compte que si certaines conditions ne sont pas reunies, rien ne sert de mettre 

en place des initiatives louables, certes, mais qui risquent fort de n'avoir 

aucun effet durable. 

II faudra attendre le debut de la Monarchie de Juillet pour - enfin -

voir s'accomplir le commencement de 1'oeuvre reglementaire. Une raison 

majeure a cela. La periode est marquee par une constatation. La Restauration 

a vu la fin de bien des abus qui regnaient alors dans les prisons. Sur le plan 

sanitaire, la situation s'est grandement amelioree. Seulement, bien des 

48 Renseignements tires de 1'avertissement de l'editeur figurant dans 1'edition de 1840 

6'Etienne et Valentin. 
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difficultes subsisterit. En particulier, la question de la recidive se pose avec 

plus d'acuite que jamais. Bien des philanthropes avaient pense qu'avec la fin 

des mauvaises conditions d'incarceration et un debut - timide - de promotion 

de i'idee de regeneration des detenus, on pourrait resoudre ce probleme. 

Malheureusement, il n'en est rien. La reflexion passe a un stade superieur. II 

ne s'agit plus de penser les choses en termes de retouches a apporter mais, 

au contraire, reflechir en termes de systeme. C'est d'ailleurs a cette epoque 

qu'apparait l'expression "systeme penitentiaire". L'idee philanthropique 

change de nature. Les conditions de la detention de Pierre-Frangois 

Lacenaire ont fortement marque les esprits. Le personnage a autant fascine 

que revuise, montrant aux yeux de tous toute 1'etendue des tares de 

1'emprisonnement tel qu'il etait congu jusqu'alors. Toute tentative de faire de 

la prison un instrument d'intimidation - sa veritable vocation, en fait - est, de ce 

fait, vouee a 1'echec. II est urgent de remettre les choses a leur place. 

L'attention ne se porte plus sur les ameliorations materielles necessaires a la 

survie du prisonnier, mais sur l'amelioration forcee de sa mentalite ou du 

moins de sa conduite. C'est ce que Jacques-Guy Petit nomme le "troisieme 

mouvement philanthropique."49 

On se met donc a reflechir sur la prison dans son ensemble. 

Tous les parametres de la detention se trouvent pris en compte, le travail, 

1'hygiene comme 1'instruction. Cependant, il ne faut pas croire que l'on 

renonce a toute idee philanthropique, il y a simplement 1'apparition d'une 

volonte de prise en charge de la question sociale par le recyclage des 

delinquants dans des prisons tres severes. Llnstrument de cette politique est 

la promotion de 1'isolement comme mode d'emprisonnement, quelles que 

soient ses modalites pratiques d'application. Seulement, enfermer une 

population de detenus, individus de nature plutdt instable, chacun dans une 

49 Jacques-Guy Petit, op. cit., p. 202. 
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celiule requiert une organisation absolument a toute epreuve. Le laxisme ne 

peut etre de mise. En consequence, toutes les activites ayant pour theatre la 

prison doivent etre clairement codifiees et reglementees. Certes, 1'isolement 

cellulaire est encore loin d'etre generalise en France, mais le mouvement est 

bel et bien enclanche.50 En attendant la construction de nouveaux 

etablissements, les theoriciens de la science penitentiaire n'en preconisent 

pas moins de rediger ces fameux reglements qui constituent a coup sur un 

moyen de ramener un semblant d'ordre dans les prisons et qui permettent de 

reinstaller un tant soit peu les etablissements penitentiaires dans 1'univers 

des craintes de tout un chacun. 

Bien evidemment, la lecture ne se tient pas a l'ecart de cette 

evolution. Afin de mieux pouvoir s'en rendre compte, etudions le Reglemerit 

general des prisons de Lyon de 1837.51 Les depenses liees au 

fonctionnement de la bibliotheque de la prison sont a la charge de la caisse 

particuliere de 1'etablissement, elle-meme alimentee entre autre par les dons 

et les retenues sur le salaire des detenus (art. 45 et 46). L'aumdnier, charge 

du service spirituel de la prison, est responsable de la bibliotheque ; il dresse 

les listes de propositions pour les acquisitions (art. 64). Le role du livre 

comme support de 1'instruction est reaffirme. 

"Afin de mettre les detenus a meme de jouir, le plus tdt possible, 

des fruits de l'enseignement primaire qui leur sera donne et leur 

rendre cet enseignement profitable, il sera etabli dans la prison de 

50 [_a premiere prison construite selon ces plan est la prison de la Roquette a Paris. II faudra 

attendre 1850 pour voir 1'ouverture de la Maison d'arret Mazas toujours a Paris, premier 

etablissement frangais a avoir adopte le modele de Cherry-Hill. Pour plus de details, voir Frangois 

Vignale, Une maison d'arret parisienne au XlXeme siecle : la prison cellulaire de Mazas. 1850-

1898. Memoire de mattrise, Universitede Paris-X-Nanterre, 1991. 191 p. 
51 Reglement general des prisons de Lyon. Lyon, 1837. 107 p. 
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Perrache52 une bibliotheque composee de livres moraux, 

instructifs et amusants." (art. 367). 

Le fonctionnement lui-meme est egalement inolus dans ce code. 

"Les livres seront inscrits, a leur entree, sur un catalogue tenu par 

le frere-directeur." (art. 370). 

"Un extrait de ce catalogue sera affiche, chaque mois, par les soins 

du frere-directeur, dans les salles des detenus afin de leur fournir 

les moyens de faire demander ceux des livres qu'ils desireraient 

lire." (art. 371). 

"Un livre ne pourra rester plus de quinze jours entre les mains d'un 

detenu." (art. 372). 

Pour rester dans Cesprit du temps, on dresse egalement une liste dlnterdits 

concernant le livre et la lecture. 

"Les detenus devront rendre les livres empruntes des qu'ils les 

auront lus ; ils ne pourront pas se les preter." (art. 373). 

"Aucun livre etranger a la bibliotheque de la prison ne pourra etre 

remis aux prisonniers sans 1'autorisation de 1'administrateur de 

service." (art. 410). 

"Seront punis de reclusion simple un jour non-ferie et suivant la 

gravite des cas, un jour ferie : 

(...) Ceux qui dechireraient volontairement les livres." (art. 476). 

"Seront punis de reclusion rigoureuse®3 un jour non-ferie et, 

suivant la gravite des cas, un jour ferie : 

(...) Ceux qui seraient trouves en possession de jeux de cartes, 

des gravures ou de livres obscenes." (art. 477). 

On voit bien a travers cet exemple concernant une prison departementale - et 

donc pas forcement generalisable - toute 1'etendue de l'avancee de ce travail 

52 Sur Vemplacement actuel de la prison Saint-Joseph. 
53 En fait, le cachot. 
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depuis la Restauration. Toute 1'aotivite lecture est clairement organisee. Rien 

n'est laisse au hasard. Ce qui est particulierement nouveau dans cette 

situation, c'est que le livre et la lecture font maintenant partie integrante de 

l'univers penitentiaire - au moins au niveau local - au meme titre et sur le 

meme plan que le travail, activite privilegiee entre toutes. 

II faudra attendre 1844 pour voir ce mouvement aller jusqu'a son 

terme. Cette annee-la, en effet, fut adopte par la Chambre des Deputes le 

projet de loi presente par Alexis de Tocqueville. 

"Article 29. Deux heures au moins par jour seront reservees aux 

condamnes pour l'ecole (...), enfin pour la lecture des livres dont le 

choix sera determine par le prefet sur proposition de la commission 

de surveillance." 

"Article 30. La lecture et le travail ne pourront etre refuses aux 

condamnes, si ce n'est a titre de punition." 

Nous nous devons de preciser que cette meme loi consacre egalement 

1'isolement cellulaire pour les prevenus et accuses, ceci explique 

certainement cela. En tous cas, la lecture se trouve pleinement legitimee dans 

la prison. Malgre tout; ceci ne sembla pas suffisant aux magistrats de la Cour 

de Cassation qui, dans un arret, estiment que : "les articles (...) 29 et 30, que la 

lettre du projet n'applique qu'aux condamnes et qui concernent les devoirs 

religieux, les soins de sante, les visites, la lecture, doivent sauf quelques 

modifications de detail, etre etendus aux inculpes, prevenus et accuses." La 

reconnaissance est totale. 
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Troisieme oartie. 

Le oersonnel philanthrope. 
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Le troisieme volet de cette etude qui commence ici necessite un 

certain nombre de mises au point, voire meme peut-etre des avertissements. 

La premiere tient a la periode chronologique prise en 

consideration. Nous avons choisi de n'etudier que les annees 1815-1820 et 

ce pour des raisons essentiellement materielles. Nous ne disposons 

dlnformations pleinement dignes d'interet que pour ces annees-la. Une telle 

conjonction de facteurs favorables a ce type de travail ne s'est en effet pas 

reproduite par la suite. II ne faudra donc en aucun cas generaliser ce qui sera 

enonce pour les arinees qui suivront. II s'agit plus simplement, en quelque 

sorte, d'une vue en instantane du personnel philanthrope a un moment 

donne. 

En effet, il peut paraitre a premiere vue sans relations directes 

avec le probleme du livre et de la lecture dans les prisons frangaises au cours 

du premier XlXeme siecle. Pourtant, bien des noms que nous avons evoques 

au cours des parties precedentes, vaudraient bien la peine qu'on s'y attarde 

quelque peu. Cependant, ne parler que de leur seule activite au sein de la 

Societe royale pour 1'amelioration des prisons semble bien reducteur, surtout 

avec des personnalites de la trempe d'un duc de La Rochefoucauld-Liancourt 

par exemple. II fallait replacer ces hommes dans le contexte plus general du 

mouvement philanthrope tel quil s'est exprime sous la Restauration. Ceci a 

ete rendu possible par le fait que la plupart de ces personnages se trouvaient 

meles a plusieurs initiatives a la fois. 

Restait donc a trouver un terrain favorable. II ne nous a pas ete 

tres difficile de nous rendre compte a la lecture des listes de membres de la 

Societe pour 1'instruction elementaire et de la Societe royale pour 

1'amelioration des prisons, qu'il y avait la une matiere ideale pour mener a 



Echanti llon Societe pour 1'lnstructlon 616mentaire / Societe royale pour 1'amelioration des prison 

CN 
in 

Nom Tltre Fonctlon Role politique Renseignements divers Dates 
Angles Comte Ministre d'Etat (E) 1778-1828 
Barante Baron Conselller d'Etat Pair de France Liaison avec Mme de Stael (L) 1782-1866 
Beaumont Duc Lleutenant-general Pair de France 1 770(?)-1841 (?) 

Berard A. Maitre des reauetes (L) 1783-1859 
Berthollet Comte Pair de France (E) 1749-1822 
Bocher Colonel 
Brlgode R. de Baron Depute (L)(E) 1775-1854 
Broqlie Prince D6pute 1772-1851 
Broglie Duc Pair de France Mari6 a Albertine de Stael (L) 1785-
Cadore Duc Pair de France Jean-Baptiste Nomp6re de Champaqny (E) 1756-1834 

Chabrol-Volvic Comte Prefet de la Seine (E) 1773-1843 
Chaptal Comte Pair de France Membre de 1'lnstitut. (E) 1756-1832 
Corvetto Comte Ministre des Finances (E) 1756-1822 
Cottln Banquier 1754-1828 
Davillers Banquler 
Decazes Duc Ministre de la Police (L)(E) 1780-1860 
Delessert Benjamin Baron Banquier D6pute (L) 1773-1847 
Delessert Frangols Banquier (L) 1780-1868 
Gerard Peintre Membre de 1'lnstitut. Premier peintre du roi. 1760-? 
Germain Comte Pair de France (E)(L) Marie a la sceur de Barante 1786-1821 
Grammont Marquis Depute Beau-fr6re de La Fayette (L). 1765-1841 
Greffuhle Comte Palr de France 1774-1820 
Guiche de Duc 1755-1836 
Guizot Maitre des requetes (L) 1787-1874 
Jaubert Comte Magistrat (E) 1758-1822 
Jobez D6pute (L) 1775-1828 
La Fayette de Marquls G6n6ral Depute (L) 1757-1834 
La Rochef oucaul d-Doudeauvl 11 e Duc Pair de France 1765-1841 
La Rochefoucauld-Llancourt Duc Pair de France (L) 1747-1827 
Laborde A. de Comte Maitre des requ§tes (EXL) 1774-1842 

Laffitte Gouverneur B. de France Depute i(E)(L) 11767-1844 



Echantillon Societ6 pour 1'instructlon 6l6mentaire / Societe royale pour 1'arnehoration des prison 

Nom Titre Fonction Role politique Renselgnements dlvers Dates 
Lefevre R6g1sseur d'octroi 
Maiiet Baron Banquler (L) 1747-1826 
Montallvet Comte Pair de France (L) 1766-1823 
Montmorency de Vicomte Pair de France 1766-1826 
Morel de Vinde Vlcomte Pair de France 1759-1842 
Mouchy Duc Palr de France Beau-frere de A. de Noailles 
Noailles A. de Comte Mlnlstre d'Etat 1783-1835 
Pastoret Comte Maitre des requ§tes 1756-1840 
Raguse Duc Pair de France Auguste Viesse de Marmont 1774-1852 
Ternaux Manufacturier Depute (L) 1763-1833 
Verac Marquls Pair de France 1758-1858 
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bien ce projet. Ainsi, nous avons pris le parti de nous interesser plus 

particulierement au groupe de personnalites issu de la fusion des listes de 

membres de ces deux societes de bienfaisance. Ce choix est aussi la 

resultante d'une contrainte d'ordre presque materiel. II paraisait extremement 

difficile de ne prendre en consideration que la liste des membres fondateurs 

de la Societe royale en raison de son importance numerique : 256 personnes. 

II fallait a tout prix ramener cet echantilion a une taille raisonnable. L'occasion 

nous en a ete fournie par la conviction - que nous avons deja exprimee a 

maintes reprises - du caractere unique du combat philanthrope. Ainsi, la 

Societe royale participe du meme elan que la Societe pour 1'instruction. Des 

lors - et pour aller plus loin que la simple etude des discours - il nous a semble 

important de travailler sur les hommes qui se sont trouves a la pointe dans ces 

deux initiatives. L'echantillon ainsi constitue est de 42 personnes dont les 

noms figurent un peu plus loin. Bien evidemment, ce groupe artificiellement 

construit n'est pas sans avoir quelques limites. La principale, a notre avis, tient 

au fait que ces deux societes ont ete constituees a des moments differents 

(1815 pour la Societe pour 1'instruction elementaire et 1819 pour la Societe 

royale). Ces quatre ans d'ecart font qu'il est logique, a une periode ou 

1'esperance de vie n'est certes pas la meme qu'aujourd'hui, que certains 

hommes membres de la Societe pour 1'instruction ne le soient pas de la 

Societe royale et ce pour des raisons, en fin de compte, bien naturelles ... En 

outre, il faut bien se garder d'un amalgame qui pourrait se manifester entre 

ces deux societes de bienfaisance. Elles ont toutes les deux leurs propres 

specificites meme si elles ont, au total, un objectif commun. 

Toujours est-il que cet echantillon permet une reelle mise en 

perspective de mouvements ainsi que des hommes qui les ont composes. 

Cette etude sera donc organisee autour de divers themes comme 1'origine 
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sociale, les liens familiaux voire intimes qui ont pu se tisser entre certains 

cTentre eux, leur age ou encore leurs options politiques. 

L'oriaine sociale. 

A 1'issue de la lecture de la liste que nous avons constitue, on ne 

peut que constater la tres forte proportion de nobles dans notre echantillon. Ils 

sont en effet 31 pour un effectif total de 42 personnes, soit pres de 75%. 

L'etude de ces chiffres bruts, pour importante qu'elle soit, n'est 

cependant pas tout. II faut detailler en examinant 1'origine de cette noblesse, 

c'est-a-dire voir si elle derive de 1'ancien regime ou si, au contraire, elle 

provient de 1'Empire. Ceci pourra nous permettre de nous rendre compte de la 

continuite ou non des efforts philanthropes dont 1'origine remonte pour ce qui 

est des prisons a la Constituante, rappellons-le. Ils sont 11 - sur 31 - dont le 

titre nobiliaire a ete octroye par l'Empereur. II s'agit la d'une proportion 

importante qui montre bien que la Terreur blanche du debut de la 

Restauration n'a pas si profondement bouleverse les choses qu'on a bien 

voulu souvent le penser. Ceci est d'autant plus notable que, meme si on ne 

retrouve aucun militaire dans ce groupe, il n'en reste pas moins que l'on 

retrouve un certain nombre de personnages eminents de 1'Empire comme, par 

exemple, le comte Chabrol-Volvic, Chaptal, le duc Decazes, ministre de la 

Police de Louis XVIII ... 

La noblesse de TAncien regime est, elle aussi, extremement bien 

representee. On compte ainsi 20 personnes dans ce cas soit pres de la moitie 

de 1'effectif total (47%). Cette situation n'a rien de bien etonnant dans la cadre 

d'un regime monarchique. La encore, on compte nombre de figures 
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eminentes, parfois meme emblematiques. Citons parmi oeux-ci le prince de 

Broglie, le marquis Gilbert du Mottier de La Fayette - celui-la meme qui avait 

conduit les soldats frangais au secours des Etats-Unis d'Amerique apres leur 

declaration d'independance, le duc Frangois-Alexandre de La Rochefoucauld-

Liancourt, caution morale incontestable, ou encore le comte Auguste de 

Noailles. A travers cette rapide enumeration, on se rend parfaitement compte 

que l'on retrouve dans ce groupe des representants de la plupart des plus 

grandes familles de France. Cet engagement de tels personnages qui, pour la 

grande majorite d'entre eux, n'ont plus guere d'honneurs a briguer dans un 

combat totalement desinteresse, montre bien, s'il fallait encore le prouver le 

grand interet des elites pour le combat philanthrope. 

Cette liste contient egalement une proportion minime, certes, 

mais loin d'etre negligeable de personnages non nobles. La encore, on ne 

peut se passer de citer le nom de quelques uns d'entre eux bien souvent non 

pas tant en raison de la position qu'ils occupent en 1815 ou en 1819, mais 

plutot pour le role que certains d'entre eux joueront plus tard. De la 

conjonction des listes des membres de la Societe pour 1'instruction 

elementaire et de la Societe royale, ressortent les noms de Frangois 

Delessert, banquier - qui aura certes un itineraire un peu en retrait de son 

frere Benjamin, Frangois Guizot, maTtre des requetes et en 1819, directeur de 

PAdministration communale et departementale, Jacques Laffitte, gouverneur 

de la Banque de France ou encore Mallet, banquier lui aussi. II est interessant 

de remarquer la forte representation des hommes de la banque parmi les non-

nobles. Ils sont en effet 6 sur 11 a etre dans ce cas. Ceci illustre bien Pidee 

que la philanthropie dont l'un des buts essentiels reste la regeneration des 

classes laborieuse au moyen de 1'instruction ; regeneration qui est la condition 

d'un developpement economique durable et, egalement, facteur de cohesion 

nationale. 
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Enfin, pour aller plus loin, il faut aborder la question de 

1'existence de reseaux de sociabilite entre les interesses. Precisons d'emblee 

que cette etude ne se place pas - une fois de plus - sous le signe de 

1'exhaustivite. II faut dire que - bien heureusement pour l'organisation des 

deux societes - tous les membres de la Societe pour 1'instruction elementaire 

et de la Societe royale ne sont pas parents. Tout de meme, ce type de 

situation existe et merite qu'on s'y attarde meme s'il ne touche que sept des 

membres de notre echantillon. 

Se lancer dans une enumeration des liens familiaux qui peuvent 

unir entre eux est fastidieux et, de plus, pourrait nuire a la comprehension de 

1'ensemble. II est preferable, a notre avis, de construire quelques schemas. 

Germain Barante — Mme de Stael 

Albertine ep. Victor de Broglie 

La Fayette — Grammont 

A. de Noailles Mouchy 

Comme pour les autres themes que nous avons pu aborder precedemment, 

nous ne nous contenterons de n'en rester qu'au stade des hypotheses. Les 

personnalites que nous venons de mettre en evidence sont fort connues. La 

petite toile d'araignee formee autour de Germaine de Stael, elle-meme fille de 

Necker, est a cet egard pleine d'enseignements. On ne peut soutenir 

raisonnablement 1'idee que nos deux societes ont ete investie par sa famille 
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sur son ordre en faisant en quelque sorte office de chef de clan. Toujours est-il 

que cela est plein d'enseignements en ce qui concerne la penetration des 

idees liberales dans ces deux societes de bienfaisance. 

L'aae. 

II ne parait pas inutile de revenir sur les dates de naissance des 

membres communs des deux societes de bienfaisance. En effet, ceci pourra 

nous permettre de mettre en evidence des decalages de generations parmi 

ces hommes. Differences d'age qui prennent toute leur signification dans un 

contexte general plus qu'agite. 

Le plus age des personnages composant notre echantillon est le 

duc de La Rochefoucauld-Liancourt ne le 11 janvier 1747. Le plus jeune est 

Frangois Guizot, ne le 4 octobre 1787. Au dela de ce raccourci saisissant du 

paysage philanthrope frangais, on remarque tout de meme une difference 

d'age de 40 ans, ce qui est tout de meme important pour l'epoque. En fait, 

toutes les generations sont representees a des degres divers, certes. 

Comme on peut le remarquer dans le tableau qui suit, deux 

groupes se distinguent, celui des hommes nes entre 1756 et 1760 et celui de 

ceux nes entre 1771 et 1775. La question est maintenant de savoir si cela a 

pu avoir une influence sur le cours du mouvement philanthrope. Parmi les 

hommes nes entre 1756 et 1760, on retrouve notamment le marquis de La 

Fayette. On peut alors se demander s'il n'est pas symptomatique de retrouver 

des hommes prets a sacrifier leur vie pour la defense de la liberte de la jeune 

Amerique dans un combat place sous le signe de la defense et de la 
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promotion de valeurs au moins aussi elevees. Nous n'avons pu determiner 

exactement la part des "Americains" dans notre echantillon mais il ne fait 

guere de doute qulls ont marque leurs congeneres. Apres les officiers ayant 

combattu aux Etats-Unis ne sont-ils pas ceux qui "ont forme a leur retour le 

noyau de la noblesse liberale."54 

Le groupe compose des personnages nes entre 1771 et 1775 

regroupe en fait les hommes qui approchaient de la trentaine en 1789 et qui 

ont pu de ce fait pu participer pleinement - de leur plein gre ou non - a la 

tourmente revolutionnaire. La encore on peut se demander si le fait d'avoir 

assiste au naufrage de VAncien regime ne les a pas influence en particulier 

sur la question des erreurs a ne pas commettre de nouveau. Enfin, il n'y a 

qu'une vingtaine d'annees de difference entre les "Americains" et ces 

hommes-la. N'y a-t-il pas eu un phenomene de transmission des experiences 

entre ces deux generations ? 

54 Georges Lefebvre. La Revolutiori frangaise. PUF, 1968. p. 103. 
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Les options politiaues. 

Au-dela de la simple etude de 1'origine sociale des membres de 

la Societe pour 1'instruction elementaire et de la Societe royale pour 

1'amelioration des prisons, il nous semble particulierement important de voir si 

ces deux societes de bienfaisance et, par voie de consequence, 1'idee 

philanthropique dans son ensemble ont ete 1'objet de convoitises politiques. 

Ce besoin s'est fait d'autant plus ressentir que certains des personnages que 

nous avons cite precedemment se sont engages sur le terrain politique. II 

convenait donc de determiner si la philanthropie qui devrait en theorie se 

situer sur le terrain apolitique ne s'est retrouvee investie, malgre elle, d'une 

toute autre dimension. 

II n'a pas toujours ete evident pour nous de trouver des elements 

de resolution de cet epineux probleme. Aussi, il ne faut pas s'attendre ici a 

une reponse globale a cette question. Tout juste nous bornerons-nous a 

apporter quelques indications. Nous adopterons donc deux voies differentes 

pour parvenir a nos fins : l'etude du parcours de quelques unes de ces 

personnalites et l'etude des parlementaires representes dans notre 

echantillon. 

La lecture des differents dictionnaires de biographie disponibles 

nous a permis de distinguer les opinions politiques des uns et des autres. 

Livrons-nous a un rapide decompte. Les hommes dont les positions liberales 

sont averees sont au nombre de 18, soit pres de 43% de l'effectif total. 

Cependant, il faut bien avoir a 1'esprit une limite inherente a ce genre 

d'exercice. Le chiffre de 18 liberaux parmi les membres commun de ces deux 

societes est une estimation a minima. Rien ne prouve en effet qu'il n'y ait pas 

d'autres liberaux dans cette liste. Seulement, pour eviter les approximations 
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prejudiciables a ce genre d'exercice, nous avons prefere nous en tenir a ceux 

dont les positions politiques sont claires. 

En tout etat de cause, s'il y a un nombre eleve de liberaux, il n'en 

est pas de meme en ce qui concerne la representation des Ultras. Selon notre 

decompte, il n'y en aurait qu'un seul, le prince de Broglie, depute. Ceci est 

une indication de tres grande valeur. En effet, cette disproportion est 

remarquable, car si nous devions nous en arreter la, il ne fait guere de doute 

que ces deux societes ont un caractere nettement liberal. 

Cependant, il faut se garder de conclure trop vite. II nous a 

semble digne d'interet de nous pencher sur les deputes qui composent notre 

echantillon. Le fait qu'ils soient representes au sein des deux societes 

renforce cette idee etant donne le role important qu'ils ont ete amene a jouer 

dans une periode pleine dlncertitudes politiques et institutionnelles. Ils sont 

au nombre de 8. II ne nous a pas ete tres difficile de determiner leurs opinions 

respectives tant les oppositions etaient franches a 1'epoque. Ils sont sept a 

avoir adopter des idees liberales (voir tableau), soit llmmense majorite de ce 

petit groupe. Cette surrepresentation n'est pas sans avoir quelques 

consequences. A un moment de 1'histoire de France ou tout est pretexte a 

affrontements politiques, les societes de bienfaisance se trouvent plongees, 

contre leur gre, au milieu de l'arene. Cependant, force est de constater que 

ces deux institutions n'ont guere ete agitees - tout au moins a leurs debuts -

par des querelles intestines. II y a de multiples raisons a cela. L'une des plus 

importantes est le fait que ces deux societes de bienfaisance etaient placees 

sous le patronage royal. Qui aurait eu, parmi les membres du personnel 

politique du debut de la Restauration, la volonte ou plus simplement l'idee de 

s'attaquer si directement au monarque regnant ? II n'en reste pas moins que si 
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le courant philanthrope a su se tenir a l'ecart des contingences politiques, il fut 

tout de meme largement investi par les liberaux. 

Reste maintenant a examiner quelques trajectoires individuelles 

et collectives. Pour bien montrer l'enracinement de ces deux societes de 

bienfaisance dans l'evolution politique et sociale de l'epoque, il convient de 

s'interesser a la situation institutionnelle du pays. Les Cent-jours viennent 

quelque peu trouble la serennite de la monarchie renaissante. Cependant 

1'abdication de Fontainebleau, le 22 juin 1815, vient mettre un terme aux 

espoirs caresses par quelques uns d'une resurgence de 1'Empire. Malgre tout 

ce qu'on pourrait penser, le second retour du roi ne s'opere pas dans un 

climat des plus propices. De sourdes batailles opposent alors les ultras-

royalistes, nobles spolies par la revolution et tres desireux de revenir au 

modele de la monarchie de l'Ancien regime et les liberaux - constitutionnels -

qui souhaitent eux une monarchie modernisee de type constitutionnel fonde 

sur la Charte octroyee par le souverain lors de la premiere Restauration, le 4 

juin 1814. Ils sont ainsi un petit nombre a se rencontrer des juin 1815 chez 

Pasquier, ancien prefet de Police de Napoleon. On y trouvait principalement 

des hommes comme Becquey, Royer-Collard, depute, Barbe de Marbois, pair 

de France, Angles, Barante sans oublier Frangois Guizot, jeune professeur a 

la Sorbonne et ami de Royer-Collard. II est remarquable que tous ces 

hommes furent membres au moins de la Societe royale sauf Mole, ancien 

ministre de l'Empire, membre quant a lui de la seule Societe pour llnstruction 

elementaire. Cette reunion avait pour but de soutenir Talleyrand - lui aussi 

membre de la Societe royale - et d'assurer la pratique de la Charte. C'est 

dans ce groupe que "se forme la politique du juste milieu" selon le mot de 

Louis Girard.55 Cette assemblee ne se disloquera pas apres la reaffirmation 

de la Charte par le roi. Bien au contraire, aux noms precedemment cites 

55 Louis Girard. Les liberaux frangais. 1814-1875. Aubier-Montaigne, 1985. p. 59. 
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s'adjoindront par la suite ceux, par exemple, de Laffitte ou encore de La 

Fayette. A ce stade, on ne peut plus vraiment parler de cercle mais de reseau. 

Reseau qui marquera profondement et durablement de son empreinte la vie 

politique frangaise dans les annees qui suivront. 

Au total, ce qui marque le plus dans cette situation c'est que le 

mouvement philanthrope n'a jamais ete un lieu d'affrontements politiques. 

Seulement, meme s'il n'y a jamais eu a proprement parler de proselytisme de 

la part des liberaux presents en masse au sein de ces deux societes, on peut 

se demander si leurs idees n'ont pas dynamise et influence la definition d'un 

courant cherchant a promouvoir si ce n'est un nouvel ordre social, tout au 

moins, une modification de l'existant allant dans le sens d'une reintegration 

des classes laborieuses dans la societe frangaise. 



Conclusion. 
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Le temps est maintenant venu pour nous de dresser un bilan de 

la promotion du livre et de la lecture dans les prisons frangaises de la 

Restauration et de la Monarchie de Juillet. 

Le discours sur le livre et la lecture tenu sous la Restauration est 

plien de bonne volonte mais ne tient pas toujours compte de toutes les 

realites. En fait, comme dans d'autres domaines qui ont trait aux prisons, on 

cherche surtout a combler un manque, a parer au plus presse. Le discours de 

la Monarchie de Juillet est nettement plus raisonne. La refexion en matiere 

penitentiaire prend tout son sens alors qu'elle etait pour le moins balbutiante 

auparavant. II s'agit avant tout de recreer de fond en comble une institution 

bien malade et non plus simplement de tenter un enieme replatrage qui ne 

servirait pas a grand chose. La prison est considere comme un veritable 

systeme et plus comme une institution comme une autre. C'est a ce moment-

la, fort logiquement, que l'on envisage la question de la promotion du livre et 

de la lecture dans tous ses aspects. 

En tout etat de cause, les differents discours soulignent - et ce 

tout au long de la periode - un manque criant en ce qui concerne les moyens 

affectes a la lecture et a 1'instruction en general et expriment un regret de ne 

pas pouvoir aller plus loin, de ne pas pouvoir faire plus. 

Comme souvent en pareil cas, tout n'a pas ete fait que de 

paroles. Le livre est parfois parvenu a penetrer l'univers des prisons. De 

nombreuses sources nous 1'indiquent mais on est force de reconnaitre que 

cela se fait d'une maniere bien desordonnee. En fait, il faut attendre 

1'organisation de concours par diverses societes de bienfaisance pour mettre 

en evidence de veritables impulsions. La premiere est venue de la Societe 

royale pour l'amelioration des prisons, suivant en cela 1'exemple de la Societe 
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pour 1'instruction elementaire, en 1819. deux ouvrages sont recompense deux 

ans plus tard et diffuses dans l'ensemble des prisons frangaises. Ceci est 

parfaitement a 1'image des modes d'actions philanthropes du temps. On 

cherche a apporter une reponse globale a tous les problemes du temps, quitte 

a nier parfois certaines specificites. Cette mode d'action volontariste tend a 

ignorer pas mal de realites. II n'y a donc pas a s'etonner du relatif echec de 

cette politique. La seconde de ces impulsions est venue de la Societe pour le 

patronage de jeunes liberes du departement de la Seine a partir de 1834. En 

apparence, les modalites d'action ne semblent guere differentes de ce que 

l'on a pu voir sous la Restauration. En fait, bien des choses different. Les 

acteurs ne sont plus les memes. On insiste sur la dimension locale et on ne se 

place plus sous le patronage royal. On ne cherche pas a apporter une 

reponse globale aux maux dont souffre la societe. On se limite a une ceuvre 

dont on peut esperer voir la conclusion. On ne s'attaque plus aux problemes 

globaux de la prison mais, plus simplement, a ceux que peut rencontrer une 

certaine categorie de prisonniers. II reste que, en 1'absence d'une etude plus 

complete - mais difficilement realisable a notre avis, il s'agit d'une donnee de 

premiere importance dans l'etude des pratiques lectorales dans les prisons 

frangaises. 

L'etude d'un echantillon - a notre avis representatif - du 

personnel philanthrope de la Restauration est elle-aussi porteuse de bien des 

enseignements. II ne paraTt pas abusif de considerer ces hommes qui ont 

promu le livre et la iecture dans les prisons comme porteurs d'un projet 

d'amelioration du fonctionnement de la societe et non de transformation. Ces 

personnages, dont certains sont fort connus ou ont de fortes chances de 1'etre, 

evoluent tous plus ou moins partie de ce que l'on pourrait appeler une sphere 

commune a bien des points de vue comme leur origine sociale, leur age, leurs 

opinions. Ceci montre bien 1'enracinement de Pidee philanthropique parmi les 
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elites. La question de savoir si c'est la philanthropie qui est venue aux 

liberaux ou si, au contraire, les liberaux ont modele ce concept ne se pose 

pas. II s'agit simplement de remarquer que, meme s'il n'y a jamais eu a 

proprement parler de recuperation politique, cette notion n'est pas si 

innocente que cela, ce qui n'a rien de franchement etonnant. 

Au total, aux yeux de tous et dans la realite des faits, le livre et la 

lecture ont une finalite plus utilitariste que distrayante, ce qui changera avec 

llnstitution de llsolement au cours de la seconde moitie du XlXeme siecle. II 

s'agit de ne pas faire oublier les rigueurs de 1'emprisonnement et ainsi de 

pouvoir entamer un travail de moralisation de l'ame des detenus, propre a les 

reintegrer dans la societe. 
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